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Nombre moyen annuel des affaires dont la justice a eu à 
s'occuper, de 1846 à 1850. — II a été dit plus haut que les 
trois cinquièmes, à peine, des crimes ou délits qui sont cha-
que année l'objet des investigations de la justice sont soumis 
aux Cours d'assises ou à la juridiction correctionnelle; les au-
tres sont abandonnés, après information, en vertu de déci-
sions du ministère public, d'ordonnances ou d'arrêts de non-
lieu des chambres du conseil ou des chambres d'accusation. 
Le tableau suivant présente le nombre moyen annuel des cri-
mes ou délits dont la justice a eu à s'occuper de 1846 à 1850; 
ils sont classés d'après le résultat des poursuites. 

1° Affaires jugées par les Cours d'assises. 
Contradictpirement : 

Crimes, le nombre moyen annuel est de 5,159 
Délits de presse ou politiques. 272 

Par contumace : 

Crimes. 476 

2° Affaires jugées par les 1 ribunaux correctionnels. 
A la requête : 

Du ministère public. 9*0,978 
Des parties civiles. 7,641 
Des administrations ou établissements publics. 72,208 

3° Affaires jugées par les Tribunaux de simple 
police. 

Nombre des affaires. 197,313 

4° Affaires abandonnées avant jugement. 
En vertu : 

De décisions du ministère public. 87,006 
D'ordonnances de non lieu des chambres du con-

seil. 26,563 

D'arrêts de non-lieu des chambres d'accusation. 445 

Total. 488,091 

Il résulte de cet état que, sur un nombre moyen de 1 ,000 in-
fractions à la loi sur lesquelles l'attention de la justice est ap-
pelée, 12 seulement sont portées devant les Cours d'assises, 
350 sont déférées aux Tribunaux correctionnels, 404 aux Tri-
bunaux de simple police, et 234 sont laissées sans poursuites 
par divers motifs qui seront indiqués ultérieurement. 

Si l'on retranchait du nombre total des 488,091 infractions 
oo ^>343 contraventions de simple police, il resterait 
«0,748 crimes ou délits; et alors le nombre proportionnel 
des infractions laissées sans 'poursuites serait des deux cin-
quièmes environ (392 sur 1 ,900). 
. Le nombre des individus recherchés à raison des 488,091 
infractions soumises annuellement aux investigations de la 

justice est d'environ 600,000, soitl par 59 habitants. 

■Affaires sans suite. — Les motifs d'abandon des 114,014 
"flaires laissées sans poursuites sont les suivants : 

l'.Les faits ne constituaient ni crimes ni dé-
lit. 
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 aucune gravité. 
11 n'y avait pas de charges suffisantes con-

tre les auteurs désignés. 
*

o
 Les auteurs sont restés inconnus. 

0 Autres motifs divers. 

Nombre Sur 
d'affaires. 1,000. 

52,432 460 
20,252 177 

8,677 76 
25,054 220 
7,599 67 

114,014 1,000 

rogé dans les vingt-quatre heures par le juge d'instruction, il 
a été institué, en 182.), près de ce Tribunal, un petit parquet 
où siègent tous les jours un substitut et deux juges d'instruc-
tion. 

Les individus arrêtés sont conduits-, immédiatement après 
leur arrestation, devant ces magistrats, qui, après avoir pro-
cédé à leur interrogatoire, remettent en liberté ceux contre 
lesquels il ne s'élève pas de charges suffisantes, et placent les 
autres sous mandat de dépôt. 

Le nombre moyen annuel des individus ainsi interrogés au 
petit parquet de Paris a été : 

De 1826 à 1830, de 5,842 
De 1831 à 1833, de 8,976 
De 1836 à 1840, de 9,735 
De 1841 à 1845, de 11,649 
De 1846 à 1830, de 14,523 

Les mises en liberté immédiates sont dans la proportion des 
deux cinquièmes au moins chaque année. De 1846 à 1850, il 
en a été prononcé 432 sur 1,000 arrestations. 

Petit parquet de Lyon. — Une institution analogue a été 
crééeàLyon, en 1833; mais il n'a été rendu un compteexact de 
ses travaux qu'à partir de 1846. Dnrant les cinq dernières an-
nées, le petit parquet de ce Tribunal a interrogé, année 
moyenne, 8,837 individus. Il a ordonné la mise en liberté im-
médiate de près des trois cinquièmes : 574 sur 1,000. 

SIXIÈME PARTIE. 

Travaux de la Cour de cassation en matière criminelle. 
—Les travaux de la chambre criminelle de la Cour de cassa-
tion sont exposés dans l'état suivant, qui fait connaître le nom-
bre moyen annuel des arrêts rendus par cette chambre et leur 
division par ordre de matière: 

Nombre moyen annuel des arrêts de la Cour de cassation. 
—Le nombre moyen annuel est : 

De 1826 à 1830, en matière criminelle, 1,153. — Correction-
nelle, 376. — De simple police, 114. — De garde nationale, 0. 
— De règlements de juges, 41. — Total, 1,684. 

De '1831 à 1835, en matière criminelle, 876. — Correction-
nelle, 393. — De simple police, 132. — De garde nationale, 
326. — De règlements de juges. 70. — Total, 1,797. 

■ De 1836 à 1840, en matière criminelle, 735. — Correction-
nelle, 356. — De simple police, 157. — De garde nationale, 
77. — De règlements de juges, 48. — Total, 1 ,373. 

De 1841 à 1845, en matière criminelle, 725. — Correction-
nelle, 325. — De simple police, 175. — De garde nationale, 
51 . — De règlements de juges, 54. — Total, 1,330. 

De 1846 à 1850, en matière criminelle, 711. — Correction-
nelle, 348. — De simple police, 114. — De garde nationale, 87. 
— De règlements déjuges, 59. — Total, 1,319. 

Le nombre moyen annuel des arrêts rendus par la chambre 
criminelle de la Cour de cassation a été bien moins élevé de 
1836 à 1850 qu'il ne l'avait été de 1826 à 1835. Le nombre 
des pourvois en cassation formés contre les arrêts et jugements 
des Cours et des Tribunaux inférieurs, loin de suivre la pro-
gression signalée précédemment dans le nombre de ces.déci-
sions, a donc, au contraire, diminué. 

La grande diminution qui se remarque, à partir de la se-
conde période, dans le nombre des arrêts en matière criminelle, 
doit être attribuée au changement apporté par la,loi du 28 
avril 1832 à notre législation pénale. Cette loi a eu pour effet, 
comme il a été dit plus haut, de réduire de beaucoup le nombre 
dos condamnations à des peines afïlictives et infamantes, et ce 
sont toujours les condamnés aux peines les plus graves qui 
se pourvoient en cassation. 

Rapport du nombre des pourvois en cassation à celui des 
arrêts et jugements susceptibles d'être attaqués. — Le rapport 
du nombre des pourvois en cassation à celui des arrêts et ju-
gements susceptibles d'être attaqués par cette voie a été sur 
une moyenne de 1,000 arrêts ou jugements attaques : 

Première période, en matière criminelle, 212. — En matière 
correctionnelle, 3. — De simple police, 1,2[10. 

Deuxième période, en matière criminelle, 164. — En matière 
correctionnelle, 3. — De simple police, 1,3[10. 

Troisième période, en matière criminelle, 124. — En ma 
tière correctionnelle, 2,5[10. — De simple police, 1,1(10. 

Quatrième période, en matière criminelle, 140. — En ma-
tière correctionnelle, 2,2(10. — De simple police, 0,9(10. 

Cinquième période, eu matière criminelle, 132. — En ma 
tière correctionnelle, 2,1(10. — De simple police, 0,6(10. 

Cet état permet d'apprécier la diminution notable du nom 
bre proportionnel des pourvois en chaque matière. Après avoir 
été en matière criminelle de 212 sur 1,000 arrêts des Cours 
d'assises, de 1826 à 1830, il est descendu graduellement à 132 
sur 1,000, de 1846 à 1850. 

En matière correctionnelle, il y avait 3 pourvois sur 1,000 
arrêts ou jugements, de 1826 à 1835 ; de 1836 à 1850, il n'y en 
a plus que 2 sur 1,000. 

Enfin, en matière de simple police, il y avait, de 1826 à 
1830, un peu plus d'un pourvoi par 1 ,000 jugements ; de 1846 
à 1850, il y en a à peine 1 sur 2,000. 

Par qui sont formés les pourvois. — Sur 1,000 pourvois, il 
en est formé par le ministère public, année moyenne, 35 seu-
lement en matière criminelle, 258 en matière correctionnelle, 
et 917 en matière de simple police. 

Les condamnés en forment : 83 sur 1 ,000 en matière de 
simple police; 742 en matière correctionnelle; et 965 en ma-
tière criminelle. 

Résultat des pourvois. — Le résultat des pourvois varie 
aussi beaucoup suivant les matières. 

Sur 1,000 arrêts, on compte : 

cassation. 

L'impuissance de la justice n'est en réalité regrettable que 
pour ce qui concerne les infractions de la 3' et de la 4" catégo-
ri«-ci-dessus. 

liai ^
ern

'
ei

" tableau annexe L présente, classés suivant leur 
su tUre ' - E

? P'
US Sraves infractions à la loi laissées sans pour-

WQ
S

'
 61 CONNA

''
RE

 P
OUR

 chacune d'elles les motifs d'a-

il 0"' 
fiés

 re
,
u
'
te

 ^
9 ce

 tableau que, tous les ans, 7,119 vols quali-
tés

 61 vo
'
s
 simples restent sans poursuites parce que 

cueiU;'j
Urs wont

 P
AS

 connus, ou qu'il n'a pas pu être ré-
gnés charges suffisantes contre ceux qui étaient dési-

tives 'H ^ U'" e" est da nième de 82 assassinats et de 99 tenta-
" même crime ; de 44 meurtres et de 78 tentatives; de 

. sonnements et 
Rotatives d'incendie 

ju«es *
,<
'
,M

' —
 Le

 nombre des incendies dont les auteurs 
tiôûn ,a " nu ,el,etnent, soit aux assises, soit en police CQI 

iTe du
.
mume

 crime, 

oui P°'.
s
onnemeiUs et de 15 tentatives ; de 2,624 incendies 

entatives d'incendie volontaires ou par imprudence, 

tionn ,T"" u<; "ci"oul > sou aux assises, soit en pouce correc-

'"cenH' "
 ES

"
 Q

'
LE JE 415, 0N COM

P
TE

.
 ai,née

 moyenne, 8,016 
5 ,042 0U te"'at 'ves de ce crime laissés sans poursuites 

rce que l'instruction a prouvé qu'il n'y avait ni crim 

*aràt» « '
)ARCO QU

 ''
 N A

 P
AS èlé possible de recueillir des 

Sue le sumsuilles contre les auteurs désignés, 2,142 parce 
tre

s
 m

 Usurs N
'
ONT

 P
A

* été connus, et 330 pour divers au-

Les demandes en renvoi d'un Tribunal à un autre pour cause 
de suspicion légitime ou de sûreté publique sont très-rares. Il 
n'y en a pas eu plus de 160 en vingt ans, soit 8 par année, en 
moyenne. Un peu plus des trois quarts, 76 sur 100, ont été ac-
cueillies. 

Pourvois contre des arrêts ou jugements rendus dans les co-
- La chambre criminelle de la Cour de cassation sta-

tue aussi, chaque année, sur un certain nombre de pourvois 
dirigés contre des arrêts ou jugements émanés des Cours et Tri-
bunaux des colonies. Le nombre de ces pourvois n'a été exac-
tement constaté que depuis 10 ans. De 1841 à 1845 on en a 
compté 33, année moyenne, et 57 de 1846 à 1850. 

Appendice. — Quelques tableaux, imprimés en appendice, à 
a fin des comptes généraux, présentent, sur les arrestations 

opérées dans le département de la Seine, les morts accidan-
telles, les suicides et les grâces collectives, divers renseigne-
ments qui ne manquent pas d'intérêt, mais qui ne se rattachent 
qu'indirectement à l'administration de la justice. 

Arrestations opérées dans le déparlement de la Seine. — Le 
nombre moyen annuel des arrrestations opérées dans le dépar-
tement de la Seine a été : 

De 1834 à 1840, de 13,008 
De 1841 à 1845, de 15,110 
De 1846 à 1850, de 21,538 

Quelque élevé que soit ce nombre d'arrestations, on le" trou-
vera faible si on le compare à celui des arrestations opérées 
annuellement par la police de Londres ; car il n'est jamais in-
férieur à 60,000, et il a dépassé quelquefois 77,000. 

Sur 1,000 arrestations faites par la police de Paris, moins 
d'un dixième, 84 sur 1,000, le sont en vertu de mandements 
dt justice; 916 sont motivées par le flagrant délit. 

Pluâ des neuf dixièmes des individus arrêtés (933 sur 1,000) 
sont traduits immédiatement devant l'autorité judiciaire : 44 
sur 1,000 sont mis en liberté ; 16 sur 1,000 sont envoyés dans 
les hospices ou les dépôts de mendicité; enfin 7 sur 1,000 sont 
transférés par la gendarmerie à la frontière ou dans le dépar-
tement où ils sont domiciliés. 

Les femmes forment un peu moins du sixième du nombre 
total des individus arrêtés, 159 sur 1,000. 

Près de la moitié d'entre eux, 459 sur 1,000, sont des repris 
de justice; 166 sur 1,000 sont arrêtés jusqu'à deux et trois -fois 
dans la même année. 

Les étrangers figurent tous les ans, parmi les individus ar-
rêtés à Paris, pour plus de sept centièmes, 73 sur 1,000. La 
plupart de ces étrangers sont originaires de la Belgique, de la 
Sardaigue, de la Suisse, de la Prusse, de la Hollande et de la 
Bavière. 

Morts accidentelles. — Parmi les procès-verbeaux classés au 
parquet sans poursuite, il y en a tous les ans un nombre as-
sez considérable qui constatent des décès. 

Les causes de ces décès sont vérifiées avec soin par le minis-
tère public, pour- s'assurer si elles ne présentent aucun ca-
ractère criminel, et les investigations ne prennent fin que lors-
qu'il est hors de doute que la mort est le résultat d'accidents 
ou de suicides. 

Le nombre moyen annuel des morts accidentelles a été : 
De 1826 à 1830, de 4,781 
De 1831 à 1835, de 5,271 
De 1836 à 1840, de 6.462 
De 1841 à 1845, de 7,681 
De 1846 à 1850, de 8,691 

Depuis 1836, on a indiqué dans les comptes généraux la 
nature des accidents qui ont déterminé les décès. 

Le plus fréquent est la submersion : 49,854 individus se sont 
noyés accidentellement de 1836 à 1850; c'est 3,324 par année. 
On compte, année moyenne, 648 individus écrasés par des 
charrettes ou chevaux ; 630 victimes de chutes d'un lieu élevé : 
échafaudages, arbres, etc., 337 individus asphyxiés par le feu 
ou brûlés; 69 tués par la foudre; 263 victimes de l'usage im-
modéré du vin et de liqueurs alcooliques, etc., etc. 

Suicides.— Le nombre moyeu annuel des suicides constatés 
a doublé en vingt-cinq ans ; il a été : 

De 1826 à 1830, de 1,739 
De 1831 à 1835, de 2,263 
De 1836 à 1840, de 2,574 
De 1841 à 1845, de 2,951 
De 1846 à 1850, de 3,446 

Les femmes comptent pour près d'un quart parmi les suici-
dés, 247 sur 1 ,000. Elles sont proportionnellement moins 
nombreuses parmi les accusés et les prévenus. 

L'âge des suicidés, de 1836 à 1850, a ptt être indiqué : ils se 
distribuent de la manière suivante : 

Suicidés âgés de moins de 16 8ns, 238 hommes 78 femmes. 
— de 16 à 21 ans, 1,223 hommes 719 femmes. 
— de 21 à 30 ans, 5,045 hommes 1,816 femmes. 
— de 30 à 40 ans, 5,993 hommes 1 ,689 femmes. 
— de 40 à 50 ans, 7,117 hommes 2,064 femmes. 
— de 50 à 60 ans, 5,845 hommes 1 ,930 femmes. 
— de 60 à 70 ans, 4,418 hommes 1,478 femmes. 
— de 70 à 80 ans, 2,080 hommes 740 femmes. 
— de plus de 80 ans, "448 hommes 173 femmes. 

Le classement des suicidés, eu égard à l'âge, n'est pas le 
même pour les hommes que pour les femmes : on trouve, par-
mi les premiers, un nombre proportionnel moins élevé de mi-
neurs et de vieillards. 

Les saisons exercent une influence très marquée sur le nom-
bre des suicides. Ceux des quinze dernières années, au nom-
bre de 44,854, se répartissent ainsi qu'il suit entre les 12 mois 
de l'année : 

En matière criminelle, 
— correctionnelle, 
— de simple police, 
— de discipline (garde 

nationale, 

90 
293 
577 

rejet. 
873 
284 
360 

non-lieu 
à statuer. 

37 
423 
63 

total 

1,000 
1,000 
1,000 

348 307 345 1,000 
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"Hiwue, 1u » veut que tout individu arrêté soit iuter-

Ainsi en matière criminelle, où les pourvois sont presque 
tous formés par les condamnés, neuf dixièmes, 910 sur 1,000, 

sout rejetés. La proportion n'est plus que de 707 sur 1,000, en 
matière correctionnelle; de 652 sur 1,000, en matière de dis-
cipline de la garde nationale; enfin, de 423 sur 1,000, en ma-

tière de simple police. 
Le nombre proportionnel des arrêts de cassation est d ail-

leurs à peu près le même, tous les ans, en chaque matière, 
comme le constate l'état ci-après. 

Voici le nombre proportionnel sur 1 ,000 des arrêts de cas-
sation en matière criminelle : de 1826 à 1830, 55 ; — de 1831 
à 1835, 86;—de 1836 à 1840, 93;—de 1841 à 1845, 83 ; - de 

1846 à 1830, 97; 
En matière correctionnelle, de 1826 à 1830, 311 ; — de 1831 

à 1835, 315 ;-de 1836 à 1840, 314 ;—de 1841 à 1845, 295 ;— 
de 1846 à 1850, 248; 

En matière de simple police, de 1826 à 1830, 642;—de 1831 
à 1835, 619 ;-de 1836 à 1840, 542 ; -de 1841 à 1845, 501 ; -
de 1846 à 1850, 612; 

Eu matière de discipline (garde nationale), de 1826 à 1830, 
0 j—de 1831 à 1835, 371 ;-de 1836 à 1840, 301 ;—de 1841 à 
1845, 289 ;—de 1846 à 1850, 353. 

Règlement déjuges. Renvoi d'un Tribunal à un autre. —H 
est formé, chaque année, de 45 à 50 demandes en règlement 

de juges en matière criminelle ou correctionnelle. Presque 
toutes le sout par le ministère public, et plus des neuf dixiè-
mes sont accueillies. 

Janvier , 3,097 ] 
Février, 3,001 9,924 
Mars, 3,826 [ 

Avril, 4,188 ; 

Mai, 4,708 13,789 
Juin, 4,893 1 

Juillet, 4,709 
Août, 4,040 12,178 
Septembre, 3,429 

Octobre, 3,315 
Novembre, 2,850 8,963 
Décembre, 2,798 1 

Ainsi, 221 sur 1,000 appartiennent aux trois mois d'hiver, 
307 aux trois mois de printemps, 272 aux trois mois d'été, et 
200 aux trois mois d'automne. 

Les instruments où moyens employés par les 44,854 suici-
dés pour se donner la mort ont été les suivants : 

Submersion 14,808 
Strausgulation, suspension 14,786 
Armes à feu 7,058 
Asphyxie par le charbon 3,249 

Instruments tranchants ou aigus 1 ,820 
Poison 1,002 
Chute volontaire d'un lieu élevé 1,869 
Autres moyens divers 262 

Suicidespar départements. — De 1846 à 1850, il a été con-
staté, année moyenne, dans le département de la Seine, 585 
suicides : 419 d'hommes (0,716) et 166 de femmes (0,284); 
c'est un sixième du nombre total. Les départements où l'on 
compte le plus de suicides, chaque année, après celui de la 
Seine, sont : Seine-el-Oise, 128 ; la Seine-Inférieure, 120; le 
Nord, 109; l'Oise, 99; l'Aisne, 97; la Marne, 94; le Pas-de-
Calais, 82; la Somme, 71. Il y en a eu moins de 10 par année 

dans neuf départements, savoir : la Lozère 3; la Corse, les 

Hautes-Pyrénées et l'Ariége, 5; l'Aveyron, le Cantal, (>; le Gers 
et les Pyrénées-Orientales, 8; le Loj, 9. 

Réhabilitations. — Les réhabilitations accordées en vertu 
des art. 619 et suivants du Code d'instruction criminelle ont 
été, jusqu'à ce jour, très rares; chaque année le nombre moyen 
annuel n'a pas dépassé : 

13, de 1826 à 1830. 
25, de 1831 à 1835. 
25, de 1836 à 1840. 
21, de 1841 à 1845. 
60, de 1846 à 1850. 

29 pour les vingt-cinq ans. 

Jusqu'en 1847 inclusivement, cette faveur n'était accessible 
qu'aux condamnés qui avaient subli des peines afïlictives et 
infamantes. Un décret du Gouvernement provisoire, en datedu 
18 avril 1848, l'avait étendue aux condamnés correctionnels ; 
l'effet de ce décret se fit sentir immédiatement : le nombre des 
réhabilitations fut de 114, en 1848; et de 100, en 1849. En 
1850, il est redescendu à 50. 

Grâces collectives. — Aux termes d'une ordonnance du 6 
février 1818; il est accordé tous les ans, à une époque déter-
minée, des grâces collectives aux détenus des bagnes, des mai-
sons centrales et des prisons départementales qui se rendent 
dignes de cette faveur. i 

L'autorité administrative transmet à mon département des 
l'stes de présentation comprenant- un certain nombre de con-
damnés qui, par une bonne conduite soutenue, ont donné des 
preuves d'un véritable amendement, et c'est sur ces listes que 
sont choisis ceux qui deviennent, l'objet de la clémence du chef 
de l'Etat. Ce n'est qu'à partir de 1837 que ces grâces collectives 
ont été constatées dans les comptes généraux de la justice cri-
minelle; il en a été accordé, année moyenne : 

De 1837 à 1840, 134 dans les bagnes, 403 dans les maisons 
centrales, 114 dans les prisons départementales; 

Del8M à 1845, 140 dans les bagnes, 445, dans les maisons 
centrales, 102 dans les prisons départementales ; 

De 1846 à 1850, 166 dans les bagnes, 481 dans les maisons 
centrales, 139 dans les prisons départementales. 

Les grâces accordées sont, aux présentations fai'.es par l'ad-
ministration, dans la proportion : 

Pour les bagues, de 706 sur 1,000. 
Pour les maisons centrales, de 575 sur 1,000. 
Pour les prisons départementales, de 552 sur 1,000. 

Près des quatre dixièmes des détenus dos bagnes, 385 sur 
1,000, obtiennent grâce entière, et 015 une commutation ou 
réduction de peine. Pour les détenus des maisons centrales et 
ceux des prisons départementales, la mesure d'indulgence est 
plus large : des grâces entières sont accordées à 482 sur 1 ,000 
des premiers, et à 742 sur 1,000 des seconds. Cette différence 
lient à ce que les peines subies par les détenus dès deux der-
nières catégories sont moins graves que celles que subissent 
les détenus des bagnes. 

Ici se termine, monseigneur, l'analyse de nos statistiques 
criminelles. On ne saurait nier que, duranfle quart de siècle 
qu'embrasse ce rapport, l'instruction primaire n'ait fait, en 
France, des progrès réels : nous avons vu que le nombre pro-
portionnel des accusés complètement illettrés, de même que 
celui des jeunes conscrits, ne sachant ni lire ni écrire, a dimi-
nué de plus de 10 p. 100. L'industrie, le commerce et l'agri-
culture ont reçu de nouveaux développements. 

Le salaire du travail et l'usage de ses produits ont incon-
testablement étendu le bien-être général ; mais, au point de 
vue moral, la sociélé s'esl-elle améliorée comme au point de 
vue intellectuel et matériel ? L'étude attentive des comptes gé-
néraux de la justice criminelle ne permet pas de l'admettre : 
soit que la culture du cœur n'ait pas été l'objet de la même 
sollicitude que celle de l'esprit, et que l'éducation ait marché 
en sens inverse de l'instruction, soit que la diffusion des ri-
chesses ait, au détriment de la moralité publique, développé 
le besoin des jouissances matérielles dans une mesure bien 
plus large que les moyens légitimes d'y satisfaire, il est bien, 
évident que le respect de la loi et des grands principes sur 
lesquels la société repose a été ^'affaiblissant, et que le nom-
bre moyen annuel des infractions à la loi s'est accru d'année 
en année. Au lieu de 124,822 crimes ou délits, qui étaient ju-
gés annuellement par les Cours d'assises et les Tribunaux cor-
rectionnels, de 1826 à 1830, il en a été jugé 174,185, de 1846-
à 1850 : c'est 40 pour 100 d'augmentation, tandis que la po-
pulation ne s'est guère accrue que de 12 pour 100. 

Si l'on déduisait du nombre total de ces infractions les con-
traventions aux lois spéciales, qui n'impliquent pas une gran-
de perversité chez leurs auteurs, tels que les délits forestiers, 
ceux de chasse, de pêche, de douane, etc., pour ne s'occuper 
que des crimes et des délits les plus graves, qui ont leur sour-
ce dans des instincts pervertis, et qui portent une atteinte sé-
rieuse soit aux personnes, soit aux propriétés, soit à l'ordre 
public, on trouverait un accroissement bien plus considérable 
encore. 

Les crimes et délits contre les personnes, inspirés par la 
haine et le désir de la vengeance, se sont accrus, de la pre-

mière à la dernière période, de 42 pour 100; les crimes et dé-
lits contre les mœurs, de 138 pour 100. 

Les crimes et délits contre les propriétés dus à la cupidité 
ont augmenté de 80 pour 100, et ceux qui sont dictés par la 
malice seule, sans procurer aucun profit à leurs auteurs de 
108 pour 100. 

Enfin, l'accroissement est de 236 pour 100, pour les crimes 
et délits contre l'ordre public, ceux de rébellion et d'outrages 
et violences envers les fonctionnaires et agents de la force pu-
blique, de rupture de ban, de vagabondage, de mendicité. Ces-
derniers délits surtout se sont multipliés dans une affligeante 
proportion. 

On doit reconnaître, d'ailleurs, que les diverses espècesd'in-
fraetions, à mesure qu'elles sont devenues plus fréquentes, sem-
blent se produire avec des caractères moins graves. Le no'mbre 
moyen annuel des délits a, en effet, seul augmenté; celui des cri- ' 
mesest resté stationnaire. On ne compte guère plus d'assassinats 
de meurtres et d'empoisonnements, de 1846 à 1850 que de* 
1826 à 1830. Parmi les attentats contre les propriétés, les vols 
qualifiés, c'est-à-dire ceux qui se commettent à l'aide de 
moyens violents, l'escalade, l'effraction, etc., ont diminué de 
près d'un tiers, tandis que les faux, les escroqueries, les vols 
simples, ont plus que doublé. La cupidité, pour se satisfaire 
a changé ses voies : la ruse a remplacé la violence. 

Il sembie que les femmes aient mieux résisté que les hom-
mes aux progrès de la criminalité. Elles comptent toujours 
pour un nombre très faible parmi les accusés et les prévenus -
car c'est à peine s'il y a une femme poursuivie contre quatre 
hommes. Mais ce nombre proportionnel a encore diminué 
pendant les dernières années comparées aux premières 

L'augmentation du nombre des délits s'est manifesté dans 
tous les départements sans exception, quoique à des degrés 
inégaux et elle paraît avoir suivi, en général, les développe-
ments de l'industrie. 1 1 

Il ne serait pas sans intérêt d'étudier quelle a été, relative-
ment a la criminalité, l'influence do l'âge, de l'état civil, de 
l'instruction et de la profession ; mais, outre que cette él'udo 
ne rentre pas dans le cadre de ce rapport, il serait presque im-
possible d'en déduire des données bien exactes, tant que les 
recensements ne feront pas connaître la population sous ces 
différents aspects. 

Je suis heureux, Monseigneur, d'avoir à proclamer qu'en 
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présence de l'accroissement du nombre des attentat? de tout 
genre contre l'ordre public, les personnes et les propriétés, la 
défense des intérêts sacrés de l'ordre social n'a pas cessé d être 
l'objet du zèle éclairé et soutenu, dé la persévérante sollicitude 

de la magistratutq
t
 . , 

Devant les jurés", la répression a été inégale et généralement 
faible; on peut en reconnaître les causes, soit dans la situa-
tion générale, soit dans les changements que la législation a 
subis et qui ont eu parfois pour effet d'énerver l'action de la 
justice. 

La juridiction correctionnelle n'a pas présente les mêmes 
résultats. Devant elle la répression est devenue, au contraire, 
plus sûre d'année en année, car nous avons vu le nombre pro-
portionnel des acquittements décroître, par une gradation 
successive, de plus de moitié. 

Peut-être toutefois eût-il été désirable, que dans la plupart 
des Tribunaux, les magistrats montrassent plus de fermeté et 
d'énergie dans l'application de la loi. On remarque, en effet, 
que, cesdernières années, ils ont prononcé beaucoup plus, de 
peines d'amende, et surtout d'emprisonnement de courte du-
rée, qu'ils ne le faisaient précédemment. Et le nombre crois-
sant des récidives est venu démontrer que cette indulgence 
n'a pas produit de bons effets. 
* Si elle n'était pas suffisamment expliquée par la tendance 
générale des esprits vers l'adoucissement des peines, on pour-
rait faire remarquer que les magistrats ont dû logiquement et 
consciencieusement être amenés à abaisser proportionnelle-
ment la répression des délits, devant la juridiction correction-
nelle, pour la mettre en harmonie avec celle des crimes de-
vant le jury. 

Quoi qu'il en soit, ce qui ressort évidemment de nos 
comptes généraux de la justice criminelle, c'est que l'humani-
té n'a pas cessé de présider à tous les actes de la magistratu-
re. Les procédures sont conduites avec toute la célérité com-
patible avec les intérêts sacrés de la justice, et la réduction, 
dans de très larges proportions, de la durée de la détention 
préventive l'ait loi de la persévérance des efforts des magis-
trats pour rapprocher le plus possible la punition des crimes 
et délits de leur perpétration. 

En parcourant ce rapport, vous n'aurez pas manqué, mon-
seigneur, de remarquer l'étonnante régularité avec laquelle les 
diverses espèces d'infractions à la loi se reproduisent chaque 
année quand des causes accidentelles graves n'en viennent pas 
hâter ou ralentir la reproduction, et combien aussi varient 
peu, d'une année à l'autre, les résultats des poursuites Ainsi, 
tandis que les passions elles mauvais instincts attaquent avec 
persévérance l'ordre social, la magistrature oppose, dans les 
limites que lui tracent nos lois, les efforts d'un consciencieux 
dévouement. La législation, que les changements politiques 
ont modifiée au gré d'intérêts passagers, doit tendre à assu-
rer de plus en plus une répression exemple de choquantes 
inégalités et clé tout excèsde rigueur ou de faiblesse. 

Agréez, prince, l'assurance de mon profond respect, 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
ABBATUCCI. 

Paris, 15 septembre 1852. 

« Considérantque l'exploit d'appel du 3 aoutl839ne contient 
point la constitution d'un avoué déterminé; qu'on y lit seule-
ment que l'appelant constitue pour sou avoué près la Cour 
royale de Caen, rue Guillaume-le-Conquérant ; 

« Considérant qu'aucune énonejation de cet exploit ne fait 
connaître quel est l'avoué dont le nom a été omis, et que l'in-
timé n'aurait pu le découvrir qu'à l'aide de recherches faites 
et de renseignements pris en dehors de l'acte qui lui était si-
gnifié; 

« Considérant que l'article 01 du Code do procédure pro-
nonce eu ce cas la peine de nullité. >> (Caen, 5 avril 1840.) 

Dès lors, que cette peine de nullité doit également être 

appliquée à l'appel des mariés Damour, faute de contenir 
une conslitution d'avoué. 

La solution demandée ne saurait être douteuse en pré-

sence des nombreux arrêts rendus en ce sens, même en 

cas d'élection de domicile régulièrement laite en l'étude 
d'un avoué près la Cour. 

Pour échapper à cette conséquence, les mariés Damour 

exciperaient vainement des termes de leur original, car la 

copte tient lieu d'original à la partie qui la produit. Ils ne 

seraient pas mieux fondés à soutenir que le nom de l'avoué 

constitué a dû être révélé à M™' de Souvigny, par la copie 

d'appel qu'ils prétendent avoir fait signifier à son mari. 

En effet, cet argument pourrait avoir quelque chose de 

spécieux si l'original constatait que l'huissier aurait remis 

les deux copies en parlant à M"" de Souvigny ; mais, au 

contraire, il en résulte que, pour la prétendue copie dé M. 

de Souvigny, l'huissier aurait parlé à sa personne. 

D'ailleurs, comme l'a jugé la Cour de Grenoble le 14 
décembre 1836 ; 

Dans le doute on ne devrait pas suivre la maxime : In dubio 
plus valcat quam pereal ; qu'on devrait plutôt opter pour la 
nullité d'un acte d'appel qui donne à une décision judiciaire 
force de chose jugée et la rend inattaquable. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE LYON (1" 

Présidence de M. Josserand 

ch.). 

ORDRE. — COLLOCATION DÉFINITIVE. —' APPEL. — COPIE. 

 FIN DE NON-RECEVOIR. — FEMME MARIÉE. — CON-" 

TRAT DE MARIAGE. — DONATION CONTRACTUELLE ENTRE 

ÉPOUX. — HYPOTHÈQUE. 

Une collocalion dans un ordre étant devenue définitive sans 
avoir été contredite, ne peut pas être annulée d'office ulté-
rieurement par un Tribunal. 

De ce que le mari peut seul recevoir les capitaux et effets mo-
biliers de sa femme et exercer pour elle toutes actions mobi-
lières et y défendre, il résulte que l'omission du nom de 
l'avoué constitué dans la copie d'appel remise à la fem-
me, ne peut entraîner contre cet appel une fin de non-
recevoir valable, alors que la copie remise au mari est ré-
gulière et complète, qu'au moins l'original de l'appel fait foi 
de celle régularité ; ta copie étant réputée légalement sem-
blable et conforme à l'original, jusqu'à preuve du con-
traire. 

La donation contractuelle entre époux, qui a pour objet, non 
une portion aiiquote des Mens du donateur, sans aucune 
indication de la consistance, de la nature ou de la valeur 
de ces biens, mais un corps certain , comme une maison, 
un champ, ou, ce qui est la même chose, un capital, une 
rente, est une disposition entre-vifs qui emporte dessaisis-
sement de ta part du mari donateur et hypothèque au pro-
fit de la femme donataire sur les biens de ce dernier. Peu 
importe le caractère qui serait reconnu être différent de la 
donation corrélative faite par la femme à son mari. Peu 
importe également la condition de survie imposée à la do-
nation, celte condition pouvant être mise à une donation 
enlre-vifs comme à toute autre. Une donation de ce genre 
présente une analogie évidente avec les anciens gains de 
survie statutaires, comme le douaire ou l'augmenl, pour 
lesquels l'hypothèque a été constamment admise. 

M. et Mmr Damour-Poncet se sont fait donations mu-

tuelles, dans leur contrat de mariage, de la part du pré-

mourant en faveur du survivant, savoir : le futur époux à 

la future épouse, d'une rente annuelle et viagère de 1,500 

francs à courir du jour du décès du donateur, ou d'une 

somme de 24, 000 fr., une fois payée dans l'année du dé-

cès, aux choix de la femme* survivante. La donation de 

cette dernière à son futur époux présentait un caractère 

un peu différent. En suite de vente des biens de M. Da-

mour, un ordre s'est ouvert pour la distribution du prix 

de ses immeubles; sa femme produisit audit ordre et de-

manda à être colloquée, entre autres sommes, pour celle 

de 24,000 fr. formant le don de survie dont il vient d'être 

parlé. Sa demande ne fut pas accueillie par le juge-com-

missaire, rédacteur de l'état provisoire. Contredit de la 

part de M"
1

" Damour, dont les mariés de Souvigny ont de-

mandé le rejet et le maintien de l'ordre provisoire. Le 26 

juin 1851, le Tribunal de Trévoux, appelé à se prononcer 

sur la difficulté, a rejeté de l'ordre provisoire la demande 

de M
me

 Damour, en se fondant sur ce que le don contrac-

tuel n'était qu'une institution à cause de mort, qui ne fai-

sait pas obstacle à la disposition à litre onéreux par M. 

Damour, de ses biens immeubles. 

M
m

" Damour a interjeté appel de cette décision. L'ori-

ginal d'appel mentionne la remise d'une double copie, 

l'une à Monsieur, l'autre à M°" de Souvigny ; celle du pre-

mier n'est pas représentée, et dans la copie de madame a 

été omis le nom de l'avoué constitué pour l'appelante. 

Cette copie ne porte que la mention que les appelants 

« font élection de domicile et conslitution d'avoué près la 

Cour d'appel de Lyon, y demeurant, rue Soul'flot, 1. » .De 

là, les mariés de Souvigny, prétendent faire résulter une 

fin de non-recevoir contre l'appel de M"" Damour. A l'ap-

pui de leur prétention, ils fout valoir les considérations 
suivantes : 

« Par cette mention tronquée, M"'
0
 de Souvigny n'a pu 

connaître le nom de l'avoué qui occupait pour les mariés 

Damour, et elle n'a pu elle-même en constituer un, qu'en 

suite de la signification à elle faite de l'arrêt de réassigna-
tiou du 30 janvier 1852; 

« L'adresse reproduite dans l'acte ne pouvait même 

suppléer à l'omission du nom, car deux avoués près la 

Cour habitent lu maison portant le n" 1 de la rue Soufflet; 

.< D'ailleurs, aucune autre indication, pas même l'es-

tampille de l'avoué, ne pouvait faire cesser celle incerti-

tude. » 

La Cour de Caen, ayant à statuer sur un appel, où la 

constitution d'avoué était l'aile en termes identiques, à 

ceux q n se trouvent dans l'acte dont s'agit, n'a point hé-

sité à si' prononcer pour la nullité ; 

Elle a fondé sa décision sur les motifs suivants : 

Dès lors, que l'exception de nullité est parfaitement fon-

dée et que M™" de Souvigny peut d'autant moins y renon-

cer, qu'elle n'agit pas en son nom personnel, mais en qua-

lité d'hétitière -bénéficiaire de M. Verdat de Lagrange et 

dans l'intérêt de la succession à laquelle l'hospice de 

Montluel a droit pour une grande part. 

En ce qui concerne le chef des 24,000 fr., pour lequel 

M
me

 Damour demande à être coîtoquée au rang de son hy-

pothèque légale : C'est à tort, a-t-on dit, que l'appelante 

qualifie de don de survie la disposition de son contrat de 

mariage qui lui attribue, à son choix, en cas de prédécès 

de son époux, ou cette somme en capital, ou une rente 
annuelle de 1,500 fr. 

Cette libéralité ne saurait constituer qu'une donation 

éventuelle de biens à venir permise par les articles 1082 

et 1093 du Code Nap. et dont les effets sont à l'instar d'une 

donation pour cause de mort. S'il fallait la considérer 

comme une donation de biens présents, elle serait nulle, 

attendu que le sieur Damour ne possédait aucun bien au 
moment de son mariage. 

D'ailleurs, en fait, cette donation serait entachée de dol 

et de fraude. Elle remonte, effectivement, à une époque 

où M. Damour était déjà fort au-dessous de ses affaires et 

il n'a pu ainsi la consentir qu'au préjudice de ses créan-
ciers. 

En outre, dans aucun cas, la dame Damour ne saurait 

se prévaloir d'aucune hypothèque sur les biens dont le 

prix est en distribution, par le motif que-les biens ont été 

acquis depuis le mariage. Son mari était négociant, el, 

dans tous les cas, a fait le commerce dans l'année de son 

mariage, et la loi lui refuse en ce cas toute espèce d'hypo-

thèque (art. 563 du Code de commerce). 

Dans tous les cas, et à supposer que M
me

 Damour pou-

vant, dès à présent, faire entre les deux éventualités le 

choix que le contrat n'accorde qu'à la femme survivante et 

qu'elle obtînt d'être colloquée pour la somme de 24,000 

francs, l'effet de sa collocation ne pourrait se réaliser qu'au 

jour où son mari viendrait à décéder ; mais que, jusque-

là, les intérêts ne peuvent cesser d'appartenir aux créan-
ciers de celui-ci. 

Enfin, le capital même devrait leur revenir si M
me

 Da-
mour ne survivait pas à sou mari. 

Ce système n'a pas été admis par la Cour, qui a réfor-

mé le jugement de Trévoux par les moùfs qui suivent : 

« La Cour, 

« Sur l'appel de Grillet : 

« Attendu qu'il résulte de la combinaison des articles 755, 
750 et 7S9 du Code de procédure civile, que le tableau d'or-
dre provisoire dressé par le juge- commissaire devient défi-
nitif pour toute collocation non régulièrement contredite; 

« Attendu que la collocation de Grillet, en sous-ordre de la 
dame Damour, n'a été l'objet d'aucuns contredits, ni même 
d'aucune critique à l'audience, et qu'en l'annulant d'office, 
les premiers juges ont véritablement réformé une sentence 
passée en force de chose jugée et statué sur chose non 
demandée; 

« Sur l'appel de la dame Damour : 

« Attendu qu'aux termes des articles 1401, 1421, 1828 et 
1549 du Code Napoléon, le mari seul, sous le régime de la 
communauté et sous le régime dotal, a qualité pour recevoir 
tous les capitaux et effets mobiliers de la femme, et par suite 
pour exercer toutes ses actions mobilières et pour y défen 
dre ; 

« Qu'il importe peu que l'action dépende d'une succession 
bénéficiaire, la loi ne faisant aucune distinction à cet égard ; 

« Qu'au surplus, la qualité d'héritière à bénéfice d'inven-
taire de M. Verdat de Lagrange, dont excipe la dame de Sou 
vigny, est repoussée par la qualité par elle constamment prise 
au procès ; 

« Que, mariée sous le régime dotal, elle n'articule pas que 
la créance dont il s'agit serait paraphernale ; 

« Attendu que, dès lors, une seule copie d'appel au mari 

suffisait; que l'original, faisant foi jusqu'à inscription de faux, 
prouve que deux copies ont été remises, l'une au mari, l 'au-

tre à la femme ; que la première n'étant pas représentée, on 
doit la tenir pour régulière, et qu'il devient inutile de s'oc-
cuper de la nullité qui vicierait la seconde; 

« Attendu que, dans tous les cas, la copie régulière du mari 
et sa comparaison avec celle de la dame de Souvigny ren-
daient toute erreur et tout préjudice impossibles; 

« Au fond : 

« Attendu que la question de savoir si la dame Damour a 
une hypothèque, pour la donation à elle faite par son mari, se 
réduit à savoir si cette donation est entre-vifs où à cause de 
mort; c'est-à-dire à une question de pure interprétation; 

« Qu'en général et sauf' l'expression d'une volonté contraire 
le don d'une portion aiiquote des biens du donateur, sans au 
cune indication de la consistance, de la nature ou de la valeur 
de ces biens, n'emporte pas l'idée d'un dessaisissement actuel 
et absolu, mais, au contraire, la réser\œ d'une certaine liberté 
de disposer; 

'< Qu'il en est autrement du don d'un corps certain, comme 
celui d'une maison, d'un champ, ou, ce qui est de même, d'un 
capital, d'une rente ; que c'est là une sorte d'attribution, de 
lotissement, qui ne peut se concilier avec la faculté pour le do 
natour de l'aire disparaître à son gré l'objet donné, d'autant 
moins que cette fixation de valeur a pu être la cause détermi 
liante du mariage; 

« Que rien, dans les clauses du contrat des époux Damour 
no contrarie ce moyen d'interprétation; 

« Que la nature de la donation faite par la femme a son 
mari ne change pas le caractère de celle du mari à la femmé 
pas plus que la donation du mobilier ajoutée à cette dernière 
rien ne s'dpposâfit h coque, de deux donations mutuelles d'ob-
jets différents, l'une soit entre-vifs et l'autre à cause de mort, 
ou que deux ou plusieurs donations à la même personne soient 
dénatures diverses; 

« Attendu qu'il n'y a pas à s'arrêter davantage à la cond 
lion de survie, cette condition pouvant être mise à Une dona-
tion entre-vifs comme à tonte autre; 

« Qu 'enfui la donation dont s'agit a une analogie évidente 
avec les anciens gains de survie statutaires, comme le douaire 

ou l'augment, pour lesquels l'hypothèque a été constamment 

admise; >" 
ce Attendu que la qualité de commerçant, attribuée an sieur 

Damour, est repousséé, pour l'époque dû rnaringe, par le eou-
trat même, qui lui donne une qualité contrai rq; que, pour 

l'année qi'il a suivi, ouest réduit ii des allégations auxquelles 
il y a d'autant moins lieu de s'arrêter que le commerce do li-
quides qu'aurait fait Damour no pouvait s'exercer sans que les 
registres de l'administration indirecte en fournissent la preu-
ve, ce qui aurait beaucoup mieux valu qu'une preuve teuti-
moni'do ofl> rte après tin long temps écoulé; 

« Attendu, quant aux moyens de fraude (pie rien ne prouve 
l'intention de la commettre de la part de Damour, moins en-
core de la part de sa femme ; 

« Que, d'ailleurs, l'origine de la créance des intimés est 
d'un grand nombre d'années postérieurcau mariage des époux 
Damour ; 

« Par tous ces motifs, la Cour, sans s'arrêter ni avoir égard 
à la preuve offerte, dit et prononce quant à l'appel do Grillet , 
qu'il a été mal jugé par le jugement dont est appel, bien 
appelé; 

« Entendant, ordonne que Grillet sera rétabli et maintenu 
au rang de sa collocation en sous-ordre de la dame Damour, 
conformément au tableau d'ordre provisoire; 

« En ce qui concerne l'appel de la dame Damour : 
« Qu'il a été mal jugé, et, faisant ceque les premiers juges 

auraient dù faire, ordonne qu'elle sera colloquée à la date de 
SOÏI hypothèque légale, pour la somme do 24,n00 fr., montant 
de la donation contenue dans son contrat de mariage el sui-
vant l'option par elle faite ; 

« Ordonne, néanmoins, que ladite somme, ou celle pour la-
quelle collocation existe, aura lieu, restera dans les mains des 
adjudicataires chargés de la payer, pour les intérêts en être 
servis aux créanciers de Damour jusqu'à l'avènement de la 
condition de survie, si elle se réalise au profit de la femme, et, 
dans le cas contraire, ordonne que le capital en question sera 
distribué suivant l'ordre adopté parles premiers juges; 

« Condamne Damour aux dépens envers Grillet, lesquels 
seront passés en frais d'ordre; 

« Condamne les mariés de Souvigny et de Montvenon aux dé-
pens faits sur le contredit de la Dame Damour; lesquels dé-
pens sont sommairement liquidés à .. 

« Ordonne la restitution des amendes do la dame Damour et 
de Grillet. » 

lent à ce qu il conserve la dualité de synd' 

• Decouzon-Verdier soit à sa place adjoin 
s'il y a lieu, la 

""«> en faillite
 d
»
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o« 
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(25 mars 1852 : conclusions de M. Gaulot; plaidants, 

M" Rambaud, Vincent de Saint-Bonnet et Magneval.) 

ch. COUR D'APPEL DE RIOM (2 

Présidence de M. Dumolin. 

Audience du 1" mai. 

SOCIÉTÉ. — FAILLITE. — ASSOCIÉ EN PARTICIPATION. — 

SOLIDARITÉ. — CRÉANCE. 

Lorsqu 'après avoir cessé leurs paiements, deux associés sont 
tombés en faillite, ce n'est pas une raison pour qu'un troi-
sième, lié à eux par une association en participation seule-
ment, soit également déclaré failli, lorsqu'il est reconnu 
qu'au moyen des sommes versé'S à la suite de la liquida 
tion définitive, abstraction faite de la créance de l'associé 
en participation, l'actif sera plus que suffisant pour désin-
téresser tous les créanciers. 

L'associé en participation est à ce litre solidairement tenu, à 
l'égard des tiers, des engagements de la société, lorsque des 

circonstances il résulte que c'est lui qui a provoqué des cré-
dits chez divers fournisseurs pour te compte de la société. 

Obligé lui même envers les créanciers de la société par l'effet 
de la solidarité, l'associé en participation ne peut, vis-à-vis 
d'eux, faire valoir sa propre créance, et les syndics sont 
bien fondés à ne pas l'admettre comme vérifiée et venant en 
contribution dans l'actif. 

Mais rien ne s'oppose à ce qu'après le paiement des autres 
créances et des frais de la faillite, le surplus serve à le dé-
sintéresser de sa créance personnelle contre les deux autres 
associés. 

Le 17 juin 1845, adjudication de travaux publics à faire 

suf la route nationale 89 entre la Bergèreet Château-Gail-

lard prononcée en faveur des sieurs Carré et Canne, moyen-
nant 129,304 francs. 

Le 25 juillet, acte sous seing privé entre les deux en-

trepreneurs et Humberjean ; celui-ci participera pour un 

sixième aux bénéfices ; il tiendra la comptabilité, et, s'il a 

du temps de reste, il surveillera les ateliers ; il versera 

2,000 francs à titre de prêt pour un an ; cette somme lui 

sera garantie par deux lettres de change. Les trois asso-

ciés prendront pour leurs dépenses chacun 100 francs par 
mois à la caisse sociale. 

Le 13 septembre, le gouvernement délivre à Carré 9,087 

francs en un mandat. Le 13 novembre, il délivre au même 

un second mandat de 6,727 fr. 97 c. Le 8 décembre, ex-

ploit signifié à Humberjean; il articule que ce dernier s'est 

retiré du siège de la société en emportant les registres et 

la caisse. Le 16, troisième mandat délivré à Carré pour 
8,683 fr. 52 c. 

Le 18, exploit signifié par Carré et Ganne à Humberjean 

à l'effet de demander la dissolution de la société formée le 

25 juillet, pour inexécution des conventions. Le 20, ex-

ploit signifié par Humberjean à Carré et à Ganhe. Il expose 

que les articulations de l'acte du 8 décembre sont menson-

gères ; que ce sont les entrepreneurs qui ont manqué à 
leurs engagements vis avis de lui; il somme Carré de 
rapporter à la caisse le dernier mandat. 

Le 23, jugement du Tribunal de commerce de Thiers 

qui dissout la société par consentement mutuel et nomme 
des arbitres pour la liquider. 

Le 16 février 1846, Humberjean fait protester ses deux 

lettres de change. Le 24, Carré touche un quatrième man-

dat s'élevant à 5,584 fr. Le 28 mars, il en touche un cin-
quième de 2,346 fr. 55 cent. 

Le 25 avril, le ministre des travaux publics prononce 

la résiliation de l'entreprise et met les travaux en régie. 

Le 26 mai, jugement du Tribunal de commerce de Thiers 

qui déclare Carré et Ganne en faillite, et nomme deux syn-

dics, en fixant l'ouverture au 15 mars. Le 8 juin 1847, au-

tre jugement qui, à laplace des syndics nommés, en nom-

me deux autres, qui sont Humberjean et Seguin-Ver-
dier. 

Le 11 février 1848, Humberjean, comme créancier, 

somme Segum-Verdier, comme syndie, de comparaître 

devant les arbitres nommés en 1845 pour la liquidation de 
la société du 25 juiliet. 

Le 3 mars, sentence arbitrale qui constitue Humber-

jean créancier de Carré et Ganne pour 5,785 fr. 75 c. 

Le 13 novembre 1851, sixième mandat délivré' aux 
syndics pour 3,655 fr. 

Le 23, les syndics touchent de l'Etat : 1" un cautionne 

ment de 1,700 IV. versé dans une précédente entreprise 

par Carré et Ganne; 2° le cautionnement de 4,000 fr. 

verse par les mêmes dans l'entreprise du 17 juin 1845. 

Le 3 décembre, réunion des créanciers en présence des 

syndics et du juge-commissaire, pourvérifier les créances. 

LIW^ ,
d(JI,1

;">Jt; à être admis au passif pour 
0,787 tr. 94 c, résultant de la sentence arbitrale et du 
coul d icelle. Le procès-verbal porle : 

Tous les créanciers présents ont contesté l'admission de cette 
créance, en soutenant (pie M. Humberjean no pouvait non-
seulement pas reclamer son dividende de la somme ci -dessus 
mais encore qu'il était tenu personnellement et solidairement 

avec les lailhs au paiement intégral de leurs créances com-
me étant associé des sieurs Carré el Ganne; disant do' plus 
que la plupart des sommes réclamées à la faillite sont le résul-
tat de commandes laites par Humberienn toi -m* 
nait les livres, donnait les ordres 

posent à ce 
qui 

poursuivre, 
lui-irièij^~ 

Le juge corïîhiissaire délaisse lés parties -, 

Le 19, jugement qui, sur le rapport du i»«
 po,lf

voi
r 

saire, nomme Decouzon-Verdier à la place dfu° 

jean. I,e 20, requête de Decouzon el Seguin »vn ,r
 mb

er, 

dan le à la mise en faillite d'Humberjean èt Si*'
 te

«-
ment, à ce qu'il soit tenu solidairement dès dette» i

lair
e« 

et Ganne.
 s a

e Ca^ 

Le 24 février 1852, jugement par défaut nui A' , 

bonne et valable 1 opposition faite par les créano
 lar

9 

faillite à ce que la créance d'Humberjean fût adm^
 del

* 

remonter l'ouverture de la faillite Carré et Ganne '
fait 

décembre 1845, comprend Humberjean dans cette !i
U
.
 l

" 

ration, le déclare en état de faillite, ordonne le déuAi i
a

~ 

personne dans la maison d'arrêt pour dettes, ordon
 84 

les scellés seront apposés chez lui.
 e

 <\% 

Le 20, opposition d'Humberjean. Il conclut à ce 

jugement du 24 février soit déclaré non avenu à ce ^
U6

'
e 

déclaration de faillite soit rapportée, à ce qu'Humh^
116

'* 

soit admis comme créancier au passif; et attendu
 eaa 

déclaration de faillite lui a causé un préjudice 'mora?
U

^ 

que Decouzon et Seguin soient condamnés en 1 OOO f
8

** 
dommages-intérêts et aux dépens. '

 r,(
ie 

Le 6 avril, le Tribunal, en recevant l'opposilion d'If 
berjean pour la forme, prononce ainsi :

 UBl
* 

« Attendu qu'Humberjean était associé, que la suciiii • 
fait que des pertes ;

 e,é
 l'a 

« Attendu qu'Humberjean, avant de se retirer n'a 

aucun compte, que les créances de Seguin-Verdier'et d ?" 
tenille-Dassau sont antérieures à la dissolution • 

« Attendu que le 15 novembre 1845 la société' était da 
situation critique;

 a
nsun

a 

« Attendu que la liquidation de la créance Humberiea 
l'autorise qu'à l'en faire payer après les autres- xm 

« Déclare Humberjean mal fondé dans son opposition 

firme le jugement du 24 février, condamne Ilumbenjean
00

"' 
dépens. »

 1 aBl 

Sur l'appel de Humberjean arrêt ainsi conçu : 

« Considérant que si, à la date du 6 mai 1846, le Tribu I 

de commerce de Thiers a pu déclarer la faillite de Carré*! 
Ganne, entrepreneurs de travaux publics sur la route natio 
nale 89, qui avaient cessé leurs paiements et abandonné le» 
entreprise, et contre lesquels de nombreuses condamnation» 
avaient été prononcées, ce n'était pas une raison pour qu'Hum. 
berjean, quoique lié à eux par une association en participa' 
tion, fût également déclaré failli à la date du 24 février der-
nier, puisque les syndics reconnaissent eux-mêmes qu'au 

moyen des sommes nouvellement versées par l'administration 
à la suite de la liquidation définitive de l'entreprise, l'actif de 
la société Carré et Ganne, abstraction faite de la créance de 
Humberjean, sera plus que suffisant pour désintéresser tous 
les créanciers ; 

« Que ces créanciers, et pour eux les syndics, étaient doue 
alors sans intérêt pour provoquer, et sont plus encore aujour-
d'hui sans intérêt pour faire maintenir cette déclaration de 
faillite à l'égard d'Humberjean, qui d'ailleurs n'avait jamais 
été personnellement en demeure de payer les dettes de la so-
ciété, et contre lequel aucune condamnation n'avait été ni 
poursuivie ni prononcée ^ 

« Qu'ainsi, et en ce point, les jugements des 24 février et6 
avril dernier ne sauraient être confirmés ; 

« Considérant que cette déclaration de faillite et le dépôt de 
la personne d'Humberjean dans la maison d'arrêt qui en a été la 
suite, sont sans doute des mesures regrettables, mais qui ne 
constituent, en définitive, qu'un mal jugé dont on ne peut pas 
s'autoriser, dans les circonstances de la cause, pour prononcer 
des dommages-intérêts contre Decouzon , un des créanciers 
poursuivants; 

« Considérant que l'existence de la société n'est pas et ne 
pourrait être déniée, puisqu'un jugement contradictoire, rendu 
entre les parties le 22 décembre 1845, en a prononcé la disso-
lution-; qu'Humbertjean reconnaît lui-même avoir été l'asso-
cié en participation de Carré et Ganne depuis le 25 juillet 
1845, %t que la question est seulement de savoir si, en cette 
qualité et à ce titre, il est solidairement tenu , à l'égard des 
tiers, des engagements de la société,'; 

i Considérant que les circonstances dont il s'agit dans l'es-
pèce sont des fournitures faites aux ouvriers ou pour l'entre-
prise à raison de laquelle la société avait été contractée ; que 
c'est Humberjean, ainsi que l'attestent la plupart des factu-
res, qui a, pour le compte de la société, provoqué ces crédits 
chez les divers fournisseurs, et qu'ayant ainsi géré les affai-
res, à l'égard des créanciers, au même titre que ses deux co-
associés, il est juste qu'il reste soumis, même par la solida-
rité, au paiement de leurs dettes communes; 

« Considérant qu'Humberjean obligé lui-même envers le» 
créanciers de la société par l'effet de cette solidarité, ne peut 
dès lors, vis-à-vis d'eux, faire valoir sa propre créance, et 
qu'eu ce sens, les syndics ont été bien fondés à ne pas I'

1
")" 

mettre comme vérifiée et venant en contribution dans Tactil ; 
mais que rien ne s'oppose à ce que, après le paiement des 

autres créances de Carré et de Gatine, et les frais delà faillite, 
le surplus serve à désintéresser Humberjean de sa créance 

personnelle contre les deux autres associés ; 
«•Par cas motifs, , „. 
« La Cour dit qu'il a été mal jugé par les jugements des li 

février et 6 avril 1852, bien appelé ; émendant, dit qu u »y 
avait lieu de déclarer la faillite d'Humberjean; ordonne en 
conséquence que, sur simple extrait du présent arrêt qui sel 
délivré d'urgence, ledit Humberjean sera immédiatement m 

en liberté; le déclare néanmoins tenu, à l'égard des
 tiers

>. 
engagements de la société, et, par suite, dit qu'il ne vient , 
pour sa créance personnelle, qu'après tous les autres cre 
ciers et les frais de la faillite; le déboute, au surplus, ae^ 
demande en dommages-intérêts contre Decouzon ;

 or
d°

nne
 , 

restitution de l'amende consignée; et quant aux dépens, 
de première instance que d'appel, dit qu'ils seront tou> 
ployés en frais de syndicat. » 

(il. Marsal, avocat-général ; — M"Salveton et Goutay 
cats.) 

dp 

JUSTICE CRIMINELLE 

erjean 

etc. Le 
m même, (pu te-

créanciers ne con-
testent pas à Humberjean le droit contre les faillis do prendre 
après eux s'il reste des fonds; mais eu cas de refus , ils s'op-

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTAL^ 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunal' 

Présidence de M. Pégat, conseiller à la Cour 

d'appel de Montpellier. 

Audiences des 27 et 28 octobre. 

PARRICIDE. — TROIS ACCUSÉS. 

Le 15 juin dernier, l'autorité était informée Ff'^ [
er

, 

meur publique que, dans la nuit qui venait de
 s

,
e

Etiel)U
e 

un vieillard plus que septuagénaire, le nomme ^ ^ 

Puige, avait été assassiné dans sa propre maison;
 el 

centre d'un quartier populeux de la ville de Perpig,
 e

, 

à quelques pas de l'appartement occupé par suie 

sa tille, qui prétendaient n'avoir rien entendu. u« 

cins furent chargés de visiter le cadavre ; ils ton
 iol)j 

bientôt l'existence de nombreuses plaies ou ^.
 elle

et 

qui dénonçaient pour la plupart une main crw ^ 

excluaient l'idée que la mort d'Etienne r*WV ,
fl sU

jte 

résultat d'une chute accidentelle ou d'un suicide- - ^ 

de cette première constatation, la veuve P"H£"^é*
 118 

phaél, sa ftHe Joséphine furent tous les trois a' 

comparaissent aujourd'hui devant le jury.
 ajgée

 de* 

Ces trois accusés appai tiennent a la, cl a»
 de de

u>i-
habitants; ils sont tous les trois couverts d haou ^uv 

La veuve Puige est une femme d environ w*^ ïerjr 
ans; grande et maigre, les traits de son visage

 u
 & 

ment accentués; elle parait résignée au. „*, » 

nace. Sa fille Joséphine est âgée de M ^
expr

i«e , 
physionomie est «les plus uilolliBentea, elle s H 

une grande facilité. La Bière et la lille po»« 
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noire sous lequel elles cherchent à dérober 
Hion de serge •

 jème accu
sé est âgé de trente-cinq 

leurs traits- Le 

8"
s
; •

 les
 laits que l'instruction a révélés à leur charge : 

.
 e

 p
u
jge habitait Perpignan, où il vivait du re-

" A uelques immeubles et d'une petite somme placée 

ve
iiu °?

c
' j'épargne. Françoise Clercy, sa femme, et Jo-

à 1» ^ slSn„;r,o sa fille, partageaient son habitation. Ra-

v 

à 
gépni 

phae 
p j„g

 S
on lils, prenait ses repas chez son père et 

L domicile adleurs. Etienne Puige était plus que 
avait so

 m
ais sa conslitution était robuste, et bien 

seSa
^hilité'p

ar
 '

t!S
 chagrins et les vexations dont on l'a-

9
U
 il semblait devoir vivre encore de longues an-

jjreuvaj
 vou

|
u
 conserver l'administration de sa for-

nées-
 ge lvo

uvait continuellement en butte aux attaques 

tu"
e

>
 e

f
em

me et de ses deux enfants qui, de leur côté, 

à l'en déposséder. De là des scènes violentes, de sa 
cherchaient 

des ri 

lrâCeS-
 Yiîs' fournissent à sa nourriture, ne lui assurait pas 

• es dont le malheureux vieillard portait souvent les 
n>>

 ^
a
 pension qu'il payait à sa femme et à ses enfants, 

.Jpourkn que sa propre famille. 

Depuis quelque temps, les se 

pour qu 

le pa> Dl 

cornes" 

durs po 
. Lte| 

fréquent 

voisins, 

garde. I 

et quelq 
de maladie 

le vit acheter des 

ues voisins, moins 

in de chaque jour, et souvent on 

Pétioles qu'ils préparait chez quelq 

F 

) 
i 

8 

ue'lanes jours avant sa mort, bien qu'aucun symptôme 

f maladie ne dut lui faire présager sa tin prochaine, il 

disait qu'il était condamné à m 
dl3

(
 Da

q
ns la nuit du 13 au 14 , 

Puige furent attires dans le do 

1 bruit d'une violente querelle qui dura une heure en\ 
' e . i i„mo,n lundi Klienne Pmcrp no nnilta nns 

le 
cornes 

scènes devenaient plus 

es et avaient un caractère plus grave; aussi les 
tre

.4
u
 g'" déjà habitués à ces éclats, n'y prenaient plus 

V
°'de Cependant Puige pressentait un dénoûment fatal, 

mourir avant la fin du mois, 

uin, les voisins des mariés 

se "furent attirés dans le domicile de ces derniers par 

bruit d'une violente querelle qui dura une heure envi-

Le lendemain lundi, Etienne Puige ne quitta pas sa 
r
°aison • seulement dans la soirée un bruit sourd, comme 

°elui de'la chute d'un homme, fut entendu, et en même 

temps rlps cris arrivèrent jusqu'à l'oreille des habitants 

des maisons voisines. Le lendemain 15 juin, à cinq heures 

du matin Raphaël Puige allait trouver le sieur Banyuls, et 

on fumant sa pipe : « J'ai trouvé mon père qui lui disait, en fumant sa pipe 

t étendu en chemise dans 1 écurie de la maison. » Quel-

ques instants après, la femme Puige ouvrait la fenêtre de 

sa cuisine et s'écriait ': « Venez, venez porter du secours 

à mon mari qui se meurt ! » Les personnes accourues vi-

rent gisant sur une couverture étendue par terre le corps 

d'Etienne Puige, qui ne donnait presque aucun signe de 

vie. La figure était enflée, difforme et comme marbrée de 

diverses taches; il était revêtu d'une chemise tachée de 

sah". Sa femme, sa fille et son fils ne s'empressaient pas 

autour de lui et ne demandaient pas un homme de l'art ; 

des étrangers se chargèrent de ce soin et le transportèrent 

sur son lit; il ne retrouva pas fa parole et expira le soir 

même à huit heures, 

« La rumeur publique porta à la connaissance des ma-

gistrats la probabilité d'un assassinat. Des médecins fu-

rent chargés de visiter le cadavre. Leur premier examen 

servit à constater des blessures graves, qui dénonçaient 

une main criminelle. La femme Puige, sa fille et son fils 

furent mis immédiatement en état d'arrestation. 

« Cinquante -et-une plaies ou contusions : dix à la tête, 

vingt-cinq aux membres supérieurs, treize aux membres 

inférieurs, cinq sur le tronc furent constatées. Les conclu-

sions du rapport sont que la mort a été amenée par la frac-

ture du crâne et l'épanehement cérébral qui en a été la 

suite. Le bas-ventre était en outre traversé par un coup de 

couteau. Ils pensent néanmoins que les autres blessures 

auraient suffi pour amener la mort. 

« Toutes ces lésions étaient récentes ; elles avaient été 

produites par un instrument contondant, la blessure re-

marquée sur la partie latérale gauche et supérieure de 

l'articulation sacro-iliaque exceptée. Cette dernière a été 

faite avec un instrument piquant et tranchant. Enfin il est 

matériellement impossible, disent les hommes de l'art, 

que ces plaies et contusions soient le résultat d'une chute, 

comme ils éloignent également teute pensée de suicide. 

Les conclusions du rapport sont que Puige a été assas-
siné. 

« La femme et les enfants de Puige avaient seuls intérêt 

à sa mort. Habitant en commun, ils avaient toutes les fa 

cilités pour commettre le crime. Lorsque l'assassinat a été 

consommé, ils étaient seuls dans la maison ; Puige a donc 

été assassiné par sa femme, sa fille et son fils. 

« Les faits révélés par l'instruction résistent à la sup-

position que le crime a été commis par une seule person-

ne; le grand nombre de blessures et les désordres graves 

constatés sur le cadavre accusent une participation multi 

pie. L'empressement de la famille à propager le bruit 

d'une chute accidentelle, la conduite et le langage identi 

ques de tous ses membres après l'événement, leur insen-

sibilité en présence du corps mutilé de Puige, leur incurie 

à procurer des soins et des secours, leur accord sur toutes 

les circonstances principales, sont autant de présomptions 

qui corroborent les inductions tiréee de la conduite de 
chacun d'eux en particulier. 

« Les accusés ont dans leurs premiers interrogatoires 

repoussé toute culpabilité, et ont reproduit avec ensemble 

'e système concerté entre eux; mais bientôt la fille Puige 
a
 abandonné la circonspection dont elle entourait ses ré-

ponses, et a déclaré qu'elle pensait que son frère était 

1 auteur de l'assassinat. Vainement ce dernier a-t-il argué 

d un alibi dans la soirée du 14 juin; l'heure et même le 

jour où le crime a été consommé ne sont pas tellement 

déterminés qu'il soit possible de tirer une conséquence 

rigoureuse de l'éloignement de l'un de ses membres à 

un moment donné. Sa conduite dans la matinée du 15 juin 

serait impie si elle était vraie. Trouvant son père baigné 

dans son sang, il ne lui porte aucun secours et se borne à 

entretenir avec indifférence une voisine de ce fait si grave 
et si malheureux. 

. . « Cette situation n'est point vraie ; le mensonge trahit 
101
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e
 trouble et l'embarras d'un fils coupable qui s'efforce 

tur 1
 aU cr

'
me

 '
es a

PP
ar

ences d'un événement na-

u
 Quant à la fille Joséphine Puige, elle s'est renfermée 

uar
>s un système de dénégations absolues. Elle prétend 

n
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assin. Elle a alors puisé dans son cœur de 

Françoise Clercy, veuve Puige, sont accusés de s être 

rendus coupables d'avoir, du 13 au 15 juin 1852, à Per-

pignan, commis, do concert et conjointement, un homicide 

volontaire sur la personne d'Etienne Puige, père légitime 
desdits Raphaol el Joséphine Puige. »> 

Les débals de cette affaire si grave à tous les points de 

vue ont constamment excité l'intérêt du public nombreux 

<pn de bonne heure avait envahi la salle d'audience. C'est 

avec une bien grande surprise qu'on a entendu la veuve 

Puige revenir sur les aveux qu'elle avait faits dans son 

interrogatoire devant M. le juge d'instruction, et prétendre 

que, comme son fils et sa fille, elle n'avait rien entendu, et 

(pie les blessures constatées sur le corps de son mari ne 
devaient être que le résultat d'une chute. 

Malheureusement MM. Passama et Bocamir, docteurs-
médecins, sont venus donner un démenti à cette assertion; 

après avoir constaté minutieusement les nombreuses 

plaies qui recouvraient le corps du malheureux Puige, ils 

ont exprimé la conviction que sa mort avait été le résul-

tat d'un crime; que la nature de deux de ses blessures ex-

cluaient l'idée d'un suicide ou d'une chute accidentelle; 

qu'enfin il était peu probable qu'une seule personne eut 
porté les coups constatés. 

Seize autres témoins ont été entendus à la requête du 

ministère public, leur déposition n'a point porté sur les 

faits directs et matériels du crime ; mais ils ont établi les 

charges morales qui ont été reproduites dans l'acte d'ac-

cusation, lesquerelles violentesqui, journellement, avaient 

lieu dans cette famille, l'insensibilité dont elle fit preuve 

le lendemain de la mort du sieur Puige, le peu d'empres-

sement des accusés à requérir un médecin, les cris de 

mort entendus du dehors, et que la famille prétend n'avoir 

pas entendus. D'aulre part, de nombreux témoins à dé-

charge sont venus déposer de la moralité des accusés, des 

pratiques de religion auxquelles se livrait la fille, de la pa-

tience dont avait fait preuve Raphaël lorsqu'il était l'objet 

des brutalités de son père, de sa bonne conduite en tout 

temps et envers tout le monde". Ils ont établi également la 

bizarrerie de caractère du défunt, ses nombreuses excen-
tricités, etc. 

La première audience a été consacrée toute entière à 

l'audition de ces nombreux témoins; dans l'audience sui-

vante M. Dégrand, dans un réquisitoire nerveux et com-

plet, a fait ressortir l'évidence de la eulpabilitédes trois ac-

cusés, et l'énormité de leur crime; son réquisitoire a produit 

une profonde impression. M" Delcros et Picos, chargés de 

la défense des accusés, se sont acquittés de cette tâche 
avec zèle et talent. 

Entré dans la ssrlle de ses délibérations vers sept heu-

res un quart, après un résumé complet et impartial de M. 

le président, le jury en est ressorti à huit heures trois 

quarts du soir avec un verdict affirmatif contre les trois 

accusés reconnus tous les trois coupables de complicité de 

parricide avec circonstances atténuantes. Ils ont été con-

damnés : la mère, à huit ans de travaux forcés; Raphaël et 

Joséphine, chacun à cinq ans de la même peine. 

En entendant prononcer cet arrêt, Raphaël et Joséphine 

se sont livrés au plus ardent désespoir. 

enfant presque mort, et qu'elle était allée précipitamment 

le baptiser à une source voisine; qu'elle, l'avait déposé 

dans son tablier pour le porter chez elle, et que dans le 

trajet l'enfant avait cessé de vivre. 

Les plaies que l'on a remarquées sur le visage provien-

nent du frottement qu'elle a opéré pour essuyer les mu-

cosités qui découlaient par les fosses nasales. D'ailleurs, 

elle avait préparé le trousseau de son enfant, et elle s'é-

tait délivrée sans avoir ressenti de douleurs et après une 

chute faite dans le champ. 

D'après la rumeur publique, Marie aurait eu clandesti-

nement deux autres enfants dont jamais on n'a eu de nou-

velles. Elle avait quitté sa mère et habitait seule à Auzat, 

vivant du produit de ses journées et du patrimoine que son 

père lui a laissé. Sa conduite n'était pas bonne; sa maison 

était souvent remplie de jeunes gens qui venaient chez elle 

faire des parties de plaisir. 

M. le procureur Colomb a soutenu l'accusation et a ré-

clamé du jury un verdict exemplaire. 

Le défenseur de Marie, M' Hippolyle Joft'rès, a énergi-

quement repoussé les bruits qui couraient sur le compte 

et au détriment de l'accusée. Il a nié que sa cliente ait eu 

des accouchements antérieurs : rien au procès ne le prou-

ve, et, a coup sûr, si réellement ils avaient eu lieu, la jus-

tice en aurait appris quelque chose. S'allaquant au rap-

port des médecins, le jeune avocat en a fait ressortir des 

lacunes et de graves erreurs, en s'appuyant sur les don-

nées de la médecine légale, et sur les opinions des profes-

seurs les plus considérés. Après une longue et vive dis-

cussion avec le docteur Julien, de Vicdessos, le défenseur 

a conclu à l'acquittement. 

Après le résumé, le jury a délibéré, et il a rendu un 

verdict de culpabilité, avec des circonstances atténuantes. 

Marie Vexane-Millet a été condamnée aux travaux for-
cés à perpétuité. 

Elle a immédiatement formé un pourvoi en cassation. 

La foule, qui a suivi ces pénibles débats avec une at-

tention religieuse, se retire profondément émue. 

Le caporal Malher déclare qu'il ne peut bien préciser les 

menaces qui lui ont été faites. Eu ce qui touche les voies 

défait, il dit qu'il a senti une main sur la tête et l'autre 

sur le cou, mais qu'il ne peut deviner quelle était l'inten-

tion de l'homme qui l'avait ainsi empoigné. 

M. le président, à Soulé : Vous vouliez donc étrangler 

votre supérieur ? 

Soulé : Oh ! non, mon colonel ; je voulais le rév 

TIRAGE DU JURY. 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ressigeac, conseiller à la Cour 

d'appel de Toulouse. 
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equence, Raphaél Puige, Joséphine Puige et 

Cette grave affaire a été la dernière de la quatrième 

session de 1852 qui vient de finir. Le jury à eu à statuer 

sur huit accusations, dont six de crimes contre les person-

nes et deux de crimes contre les propriétés. Le caractère 

dominant de ces assises est des plus déplorables; le 

rôle indiquait deux infanticides, deux viols, deux atten-

tats à la pudeur. Depuis quelque temps, ce n'est plus la 

férocité ou la sauvagerie des mœurs, c'est leur corruption 

que l'on remarque dBns les procès de la juridiction crimi-

nelle. 

Sur huit verdicts, le jury en a rendu deux seulement 

d'acquittement; deux ont entraîné des condamnations af-

ïlictives et infamantes; les quatre autres ont provoqué 

l'application de peines correctionnelles. Quatre de ces af-

faires ont été jugées à huis-clos. Une seule peut offrir de 

l'intérêt. 

Le public, qui n'a pu assister aux audiences de ces 

jours passés, envahit bientôt la salle des assises ; il s'at-

tend à des émotions qui compenseront celles dont il a été 
privé. 

L'accusée Marie Vexane-Millet, est âgée de vingt-six 

ans; elle est née et domiciliée à Auzat, canton de Vicdes-

sos. On remarque la vivacité de ses yeux et la pâleur ex-

trême de son teint. 

M. Colomb, procureur de la République, occupe le siège 

du ministère public. 

Marie estassistéedeM' Hippolyte Joffrès, avocat, qu'elle 

a choisi pour son défenseur. 

Dans le courant du mois de juin dernier, les habitants 

d'Auzat remarquèrent que l'accusée était enceinte. Le 

maire de la commune la fit activement surveiller ; il la 

manda chez lui, mais elle protesta contre tout soupçon 

qu'on pouvait avoir sur elle. 

Le 30 juin, on s'aperçut d'un changement notable dans 

la tournure de Marie, et d'un dégagement dans sa taille. 

Le maire en référa au juge de paix de Vicdessos ; ce ma-

gistrat ordonna immédiatement l'arrestation de la jeune 

tille. Vérification faite de son état par un médecin, Marie 

avoua que, le 25 juin, elle était accouchée dans un champ 

où elle travaillait, et qu'elle avait enterré son enfant au 

lieu même de sa délivrance ; elle supplia le médecin de 

garder le silence, et de ne pas la dénoncer à la justice, en 

ajoutant que son enfant n'avait pas longtemps vécu. 

Avis fut de suite tra jsmis au juge d'instruction de Foix, 

qui se transporta sur les lieux. Il interrogea l'accusée, qui 

renouvela la version qu'elle avait faite au médecin. Mais 

au moment où elle allait être conduite dans le champ où 

elle prétendait s'être délivrée, afin d'indiquer le lieu où le 

cadavre avait été enfoui, elle modifia son dire de la veille 

et déclara que le cadavre de son enfant nouveau -né était 

déposé dans une armoire de la chambre qu'elle occupait à 

Auzat. Conduite dans cette chambre, elle-même, sur l'or-

dre qui lui en l'ut donné par le juge d'instruction, ouvrit 

une armoire et en relira le cadavre, qui fut à l'instant mê-

me soumis à des hommes de l'art. 

De leur rapport il est résulté que Marie Vexane portait 

sur son corps des preuves non équivoques d'un accouche-

ment récent, et que l'enfant dont elle était accouchée était 

venu à terme, bien conformé, qu'il était né viable, qu'il avait 

respiré et qu'il était mort à la suite d'asphyxie. Cette as-

phyxie était la conséquence de compressions exercées sur 

les voies respiratoires. A côté de la narine droite se faisait 

remarquer une plaie contuse ayant une ligure semi-lunai-

re; cette blessure avait la forme et la grandeur d'une im-

pression digitale. Sur la lèvre supérieure, on voyait 

deux contusions de la grandeur de deux pièces de 20 cen -

times, qui étaient encore des impressions digitales. Sur 

l'aile gauche du nez, les médecins constatèrent également 

une autre contusion de la même grandeur et de la même 

figure que les autres. Les conclusions du rapport sont que 

l'enfant est mort asphyxié par une main criminelle 

La Cour d'appel (ch. des vacations) a procédé, en au-

dience publique, au tirage des jurés pour les assises de la 

la Seine, qui s'ouvriront le mardi 16 du courant, sous 

la présidence de M. le conseiller Bresson ; en voici le ré-
sultat : 

Jurés titulaires : MM. Aguette, fabricant de broderies, rue 
de Bondy, 74; Payen, bijoutier, rue Molay, 10; Rebel, avocat, 
rue Saint-Antoine, 163 ; Fleury, marchand de vaches, à La 
Chapelle; Vacherol, directeur des Etudes, rue d'Ulm, 43 ; Mar-
telée!!) ployé, rue Neuue-des-Petits-Champs, 83; Jourdain, 
architecte, rue du Faubourg-Saiut-Honoré, 72; Dequen, maî-
tre de pension, à Àuteuil ; Garnesson, fabricant de nécessaires, 
au Palais-Royal ; Boursier, rentier, rue Saint-Antoine, 187 ; 
Dunand, commissionnaire en marchandises, rue des Fontai-
nes, 18; Michelin, négociant, rue Montmartre, 139; de Roma-
net, propriétaire, rue du Bac, 94; Michelet, ferblantier, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 33; Castelain, blanchisseur de cha-
peaux de paille, rue Guisarde, 14; Jeunesse, avocat, rue Cboi-
seuil, 5 ; Cffarle, architecte, rue de la Harpe, 81 ; Malbec, fa-
bricant de meules, à Vaugirard ; Cure, pharmacien, marché 
aux Poirées, 6; Thierry, architecte, rue Sainte-Apolline, 15; 
Baron, entrepreneur de peinture, rue Vendôme, 20; Chartier, 
agent de change, rue Vivienne, 22 ; Pasquier, marchand de 
nouveautés, marché des Innocents, 14; Briot, référendaire, 
boulevard des Capucines, 13; Dervillé, marchand de marbres, 
quai Jemmapes, 38 ; Dupremont, négociant, à La Villette ; 
Pouget, pharmacien, rue du Faubourg-Sainl-Antoine, 17; 
Huillard, homme de lettres, rue de Seine, 21; Fournier, maî-
tre de pension aux Champs-Elysées; Michel, agent de change, 
rue de Ménars, 12; Bauchain, propriétaire, rue Grange- aux-
Belles, 20;Richaud, pharmacien, rue Notre-Dame-de-Naza-
relh, 38; Têtard, entrepreneur de charpente, à Bercy; Michel, 
notaire, à Choisy; Gajot de Montfleury, chef d'escadron en re-
traite, rue de la Corderie, 2; Lassague, homme de lettres, rue 
d'Argenteuil, 49. 

Jurés supplémentaires ; MM. Chatenet, architecte, rue du 
Canal, S; Monjardet, marchand de liqueurs, rue du Vieux-
Colombier, 14 ; Bourgeois, avocat, rue Saint-Antoine, 31 ; Co-
martin, avoué, rue Bergère, 18; Bayolos, employé à l'Inté-
rieur, rue du Bac, 144; Marbeau, ancien adjoint, rue Jou-
bert, 47. 
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pour lui dire de nous mener à la salle de police. 

Pruvost déclare qu'il a suivi son camarade, sans savoir 

ce qu'il faisail. 

Les autres témoins ont déposé sur les causes du désor-
dre, 

M. le commandant Delatlre, commissaire du Gouver-

nement, a soutenu l'accusation, qui a été combattue par 

M° Worms de Romilly. 

Le Conseil a déclaré les accusés non coupables de me-

naces et de voies de fait; mais il a condamné Soulé ;t la 

peine d'une année de prison, comme coupable de refus 

l'ormel d'obéissance, et l'a déclaré incapable de servir 

désormais dans l'armée française. 

Pruvost, déclaré non coupable sur toutes les questions, 

a été acquitté et renvoyé à son corps pour y, continuer son 
service. 

— Un bien déplorable accident a eu lieu aux Arènes, 

pendant le cours de la représentation de dimanche : il a 

coûté la vie à un homme, un second en a été quitte avec 

une blessure. 

M. Dubouchet se livrait à l'exercice dit la Permission de 

dix heures, lequel consiste à monter sur un fil de 1er placé 

sur un plan incliné, et dont l'extrémité supérieure se rat-

tache au sommet d'un mât de trente mètres d'éléva-

tion. M. Dubouchet se trouvait à environ vingt-deux mè-

tres du sol quand le lil de fer, oxidé par la rouille, s'est 

tout-à-cotip rompu sous ses pieds. Un cri de saisissement 

a retenti dans toutes les parties des Arènes. Cependant 

M. Dubouchet tombait sur ses jambes, mais en rebondis-

sant il retombait la tête la première, et sa figure portait 

sur le sol. Il a été relevé le visage déchiré et tout san-

glant, mais fort heureusement sans aucune lésion grave. 

L'autre victime de l'accident a été celui qui d'ordinaire 

se place à l'extrémité supérieure du mât et du fil de fer 

pour recevoir M. Dubouchet lorsque celui-ci, arrivé au 

faîte, se retourne pour, redescendre. On va comprendre 

comment ce malheureux, assis au sommet du mât, a été 

précipité, lui aussi, par suite de la rupture du fil de fer. 

En effet, le mât tiré fortement par le fil de fer tendu est 

maintenu du côté opposé par une corde fixée à un treuil. 

Maintenu immobile par ces deux forces, -agissant eu sens 

inverse, il a éprouvé une violente secousse aussitôt que 

l'une d'elles a cessé d'exister, et c'est cette secousse qui 

a précipité le malheureux sur le sol d'une hauteur de 30 

mètres. L'homme est tombé sur le dos, s'est rompu la co-

lonne vertébrale et a expiré sur-le-champ. 

Par un étrange concours de circonstances, il se trouve 

que cet homme était un inconnu, et son cadavre a dû, par 

conséquent, être porté à la Morgue. En effet, c'est d'ha-

bitude le garçon du cordier de l'administration, père de 

huit enfants, qui s'installe au haut du mât pour remplir 

l'emploi en question; ce jour -là, M. Dubouchet lui avait 

demandé comme faveur de se faire remplacer par un jeune 

homme qui désirait assister gratuitement au spectacle. 

Vivement ému de ces douloureux incidents, le public 

s'est opposé à ce que là représentation continuât et a de-

mandé que le montant de la tombola fût donné au blessé. 

De plus, deux ouvriers, assistés d'agenls de police, ont 

fait autour de la salle, à son profit, une quête qui a produit 

100 francs. {Patrie.) 

— En exécution d'un mandat de M. le préfet de police, 

une perquisition a été faite hier au domicile d'un sieur X..., 

employé à l'abattoir aux porcs de Nanterre. Celte perqui-' 

sition ayant procuré la découverte et la sais e d'écrits et 

correspondances politiques formant trente-une pièces, ainsi 

que d'une petite quantité de poudre et de balles, d'un fusil, 

d'un couteau-poignard, etc., le sieur X... a été misenétat 

d'arrestation eL envoyé provisoirement au dépôt delà pré-
fecture de police. 

Marie soutient qu'après être accouchée, elle avait vu son 

PARIS, 2 NOVEMBRE. 

Les chasseurs Soulé et Pruvost, du 8 e bataillon à pied, 

comparaissent devant le 1" Conseil de guerre, présidé 

par M. le .lieutenant-colonel Filhol de Camas, sous l'accu-

sation capitale de désobéissance, menaces et voies de faits 
envers un supérieur. » 

Dans la soirée du 9 octobre, ces deux militaires, liés 

d'une étroite amitié, rentrèrent, vers dix heures, dans 

leur caserne, apportant un petit chien épagneul qu'ils 

avaient trouvé sans muselière , errant dans les rues 

de Paris. Soulé et Pruvost se couchèrent tranquil-

lement dans leurs lits voisins l'un de l'autre. Pru-

vost avait placé le petit animal près de lui et le ca -

ressait pour le faire dormir. Soulé dit à son camarade : « Le 

chien m'appartient, c'est moi qui l'ai trouvé, donne-le-

moi.—Non, répondit Pruvost, il est bien, laisse-le là où il 

est. » Soulé réitéra sa demande, et Pruvost persista dans 

son refus ; des paroles un peu vives furent échangées en-

tre les deux amis. Tout à coup Pruvost, sentant une main 

qui lirait le chien par une patte de devant, le saisit par une 

patte de derrière et s'efforce de le retenir près de lui. La 

pauvre bête, se trouvant cruellement tiraillée, poussa des 

cris de douleur. Quelques chasseurs, qui n'étaient pas en-

core endormis, s'écrièrent : « Qu'est-ce que c'est que ça ? 

à la porte les chiens! » Soulé et Pruvost, de plus en plus 

entêtés, se disputèrent le chien de telle façon, qu'ils failli-

rent l'écarteler et en avoir chacun une part. 

Cette scène occasionna un désordre général ; le caporal 

Malher sortit de son lit pour inviter Soulé et Pruvost à ne 

point troubler le repos de tous leurs camarades. Cet aver-

tissement du supérieur fut fort mal reçu ; le caporal leur 

ordonna de lâcher le chien, mais ils n'obéirent pas. « Vo-

tre obstination, leur dit-il, est impardonnable; vous irez 

tous deux à la salle de police. « Et par son ordre, deux 

hommes saisirent le chien qui dans ce débat hurlait tant 

qu'il pouvait. Ils le jetèrent hors de la chambre, 

Ce fut alors que Soulé et Pruvost proférèrent des mena-

ces contre le caporal Malher, qui s'éloigna en disant à ces 

deux militaires qu'il les punissait de deux jours de salle 

de police, à partir du lendemain malin. Le sergent-major 

et l'adjudant de service intervinrent, et non seulement ils 

confirmèrent la punition, mais ils en doublèrent la dose ; 

le calme se rétablit, chacun retrouva son, sommeil. Soulé 
et Pruvost seuls ne dormaient pas. 

^ 11 était plus de minuit lorsque Malher, sentant une main 

s'approcher de sa figure, se réveilla en sursaut, ot à la fai-

ble lueur d'une lampe demi -éteinte, il vit deux hommes 

debout devant son lit. L'un des deux (c'était Soulé), cher-

chait à saisir le caporal par le cou; l'autre regardait, im-

mobile, les mouvements de son camarade. Malher se mit 

piccipitamnieiil sur son séant, et leur dit d'une voix 

forte: « Que me voulez-vous? » Cette parole brusque 

réveilla de nouveau les hommes de la chambrée, qui tous 

prirent le parti du caporal. On Ut venir la garde, ol les 

deux chasseurs auteurs du désordre allèrent coucher sur 
les planches de la salle de police, 

— Un des gardes forestiers du bois de Vineennes, le 

sieur Achard fils, faisait hier sa ronde matinale d'inspec-

tion, lorsque sur un des points les plus écartés des taillis 

du territoire de Nogent, il aperçut tout à coup le corps 

d'un homme pendu dans les branches basses d'un gros 

chêne. Ce garde ayant aussitôt averti le maire de la com-

mune et la gendarmerie, il fut légalement procédé à la le-

vée du'eadavre qui était celui d'un homme de quarante 

ans environ, de haute taille, gravé de petite vérole au vi-

sage, et convenablement vêtu en noir. Le docteur Leques-

ne, appelé à constater le décès, a reconnu que la corde 

dite fouet, à l'aide de laquelle le suicidé s'était pendu à ia 

hauteur de 1 mètre 85 centimètres, avait produit par sa 

pression une ecchymose d'un centimètre de profondeur 

autour du "cou. Comme il n'existait dans les vêtements 

rien qui pût permettre de constater l'individualité, le corps 
a été envoyé à la Morgue de Paris, 

DÉPARTEMENTS. 

AISNE. — Un accident, causé par l'incroyable impru-

dence des victimes, a eu lieu ces jours derniers sur leche-
jnin de fer de St-Quentin. 

Après une longue station clans un cabaret d'où ils n'é-

taient certainement pas sortis avec toule leur raison, deux 

individus d'un village voisin de Tergniers, trompant la 

surveillance d'un garde-barrière, s'étaient engagés sur la 

voie quelques instans avant l'arrivée du train qui part le 

soir de St-Quentin. Soit que l'ivresse les eût empêchés 

d'entendre le bruit du convoi qui s'approchait, soit qu'ils 

eussent cru so trouver sur la voie de retour, ils furent cul-

butés tous deux, mais avec des chances bien différentes. 

L'un survit miraculeusement; il fut retrouvé tout abasour-

di, mais sain et sauf, dans uu fossé où la violence du choc 

l'avait fait rouler. L'autre, renversé sur les rails y était 

resté à l'étal de cadavre affreusement mutilé. 

* {Journal de l'Aisne.) 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — DUEL D'EGII.UI. — L'affiire 

du duel d'Egham continue toujours à occuper tous les or-

ganes de la presse anglaise. 11 paraît que les agents de la 

justice ont recueilli maintenant les renseignements les plus 

P'ôcis sur les circonstances qui ont précédé et accompa-
gné le duel. 

A ce sujet, nous croyons devoir signaler une singulière 

erreur commise dans une traduction qui a paru hier dans 

la plupar des journaux de Paris. Voici ce qu'on lit dans 
cette traduction : 

Avant le duel, les parties convinrent que les coups portés 
dans les habits ne compteraient pas, et qu'après que les adver-
saires auraient échangé deux balles, le duel se terminerait à 
l'épéo. Les témoins chargèrent les pistolets sur le terrain et les 
présentèrent d'abord à Cournet, qui en choisit un; l'autre lut 
donné à Barthélémy. Tous deux firent feu; le chapeau de Bar-
thélémy fut louché, il en mit un neuf, qui fut louché aussi. 
Alors il jeta le pistolet sur le terrain, déclarant qu'il ne vou-
lait pas tirer davantage, et offrant à Cournet d'achever le duel 
à l'épée, quoiqu'il sût bien que son adversaire y était fort ha-
bile. Cournet refusa en disant : « Vous avez essuyé mon feu, 
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comme le coupable a été arrêté, et il est aujourd'hui en 

prison, ainsi que tous ceux qui sout soupçonnés d'avoir 

participé à ce grand crime. 

« Le président du conseil, pleinement convaincu du peu 

do gravité de sa blessure, n'a point interrompu ses tra-

vaux, elle matin il était dans son hôtel, où tous ses amis 

el les personnages les plus distingués du pays s'étaient 

empressés de se rendre, pour lui témoigner leur douleur 

et lui faire agréer leurs félicitations. 

« Son Altesse impériale et royale, à son retour de l'île 

d'Elbe, et en descendant du chemin de fer, s'est rendue 

avec son Altesse impériale l'archiduc Ferdinand à l'hôtel 

du président du conseil, Baldasseroni, pour lui donner 

une marque personnelle d'intérêt et lui témoigner toute 

l'émotion que lui avait causée la nouvelle d'un sigraveévé-

ncment. » (Moniteur Toscan.) 

Bourse tic l'iiris du 2 Novembre 185*. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 déc 

4 1(2 0(0 j. 22 sept. 

4 OpO j. 22 sept.... 

4 1[2 OpO de 1832.. 

Act. de la Banque. . . 

FONDS ÉTRANGERS 

5 OpO belge, 1840.. 

— — 1842.. 

4 1[2 

Napl. (C Hotsch.). . 

Emp. Piéui. 185(3. . 

Piémont anglais. . . . 

Rome, 5 0 (t) 
Empr. 1850 

81 73 | 

105 

2090 

98 90 

99 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — 

Emp. 25 millions. . . — 

Emp. 50 millions.. . — 

Kente de la Ville. . . — 

Caisse hypothécaire. 

Quai re Canaux 

Canal de Bourgogne. 

Banque foncière. 

VALEOHS DIVERSES. 

H.-FoMril. de Moue.. — 

Lin Coliin 013 

Gaz français — 

Tissus de lin Marber. 850 

2o5 

1200 

1030 

875 

CHEMINS DE FER COTJÎ1S AU PARQUET. 

Saint-Cermain 

Versailles (r. g.) 

Paris à Orléans 

Paris à Itouen 

Iloucn au Havre. . . . 

Marseille à Avignon. 

Strasbourg à Bile.. . 

Nord 
Paris à Strasbourg. . 

Paris à Lyon 

Lyon à Avignon. . . . 

 . Monterai] à Troyes. 390 — 
355 — Ouest — — 

1755 — lllesmeelS-1). iiCray. 585 — 
1000 — l'arisàCaen etCherb. 030 — 
so — Dijon ii Besançon. . . 6*0 — 
0 10 — 207 50 

370 Bordeaux à la Teste.. 310 — 
S92 30 Montpellier ù Cette. . — — 
m — Dieppe et Fécamp. . . 330 — 

1003 — — — 
750 — — — 

je dois essuyer le vôtre ; mais faites attention, ne me manquez 

pas, car je ne vous manquerai pas, moi ! » Lii-dessus on char-

gea le pistolet de Cournet et on le remit à llartbélemy, qui lit 

léu aussitôt. On commit le funosle résultat. 

Il élait difficile de comprendrc'ceiLe singulière condition : 

que li s coups dans les habits ne porteraient pas, et cet au-

tre détail, que le chapeau de Barthélémy ayant élé lou-

ché, il en mit un neuf. 

Voici d'où vient l'erreur. 

Le Morning -Herald avait dit : « Il fut convenu avant 

■< le duel, que l'éclat d'une capsule ne compterait pas 

« comme coup tiré (snappinij of a cap)... » Puis il ajou-

tait : « Tous deux liront feu. La capsule {the cap) du pis-

« tolct de M. Barthélémy partit seule : il eu prit une autre 

« qui éclata encore (he put a fresh cap). Alors il jeta son 

« pistolet en disant qu'il ne voulait pas tirer davantage, 

« etc. » 

Or, le mot de cap (capsule), signifie aussi coiffure, c'est 

ce qui a fait dire que le chapeau de M. Barthélémy ayant 

élé touché, il en prit un neuf. 

— I TALIE (Florence), 22 octobre. — On lit dans l'Eco 
dei Tribunali : 

a Florence a été attristée hier par un attentat dont jus-

qu'à ce jour il n'y avait pas eu d'exemple en Toscane. Au 

moment où le président du conseil des ministres regagnait 

son hôtel, vers trois heures et demie, il a été attaqué en 

pletfj jour', et dans une des rues des plus fréquentées, par 

un inconnu qui l'a blessé légèrement d'un coup de poi-

gnard. L'arme est restée engagée dans la partie des vête-

ments qui couvrait le bas-ventre. La blessure était si lé-

gère (pu: sur le moment, le président du conseil ne la sen-

tit même pas, ce qui permit à l'agresseur de s'enfuir el. 

d'échapper aux regards des nombreux passants, lesquels 

s'aperçurent trop tard du crime qui venait d'être com-

mis. 

« Néanmoins la police parvint immédiatement à réunir 

de tels indices que, dans la soirée même, elle croyait con-

naître l'auteur de l'attentat. L'individu qui est considéré 

¥&iitm immobilière*. 

A TERME. -, 1" 
Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

Oern. 

cours. 

3 0[0 81 80 82Tl! si îo 81 00 
4■■tj* % 1852 105 75 106 - 103 - 105 00 
Emprunt du Piémont (1849). — -

Les cultivateurs qui veulent se munir de coupe-racines à 

lanes en rabot donnent une préférence à ceux de M. Quentin 

Durand fils, à Paris, faubourg Saint-Martin, 83. Cet instru-

ment est construit avec précision et solidité, d'un mécanisme 

tout à la fois simple, facile à manœuvrer et expéditif; les la-

mes sont en acier de première qualité. Le mécanicien en fa-

brique de quatre dimensions et prix, pour servir suivant la 

quantité de bestiaux. 
Nous recommandons également le hache-paille rotatif, le 

concasseur d'orge et de féverolles, les cribles à plan incliné et 

à double grille, qui ex:raient les pierres, les mottes et le cha-

rançon, ainsi que les barattes, dernier système. 

Ecrire franc de port à Paris, à M. Quentin Durand fils, fau-

bourg Saint-Martin. 83; le 1" janvier prochain, rue des Po-

tils-Hôléfc, 27, place balayette, quartier Poissonnière. 

(Echo agricole.) 

- La clôture ded'émission dus billets delà Loterie Toulou ■ 

saine a été fixée au 10 février 1853. Le tirage aura lieu irré-

vocablement et sans remise le 20 février 1853. Celte loterie, 

accordée à la ville de Toulouse fonctionne sous la haute sur-

veillance d'une commission municipale. Les fonds sont versés 

au Trésor par la ville. (Vo.r aux annonces.) 

— Ce soir, mercredi, au grand Opéra, la Favorite, chantée 

par Roger, Morelli, Brcmond et M"
1
* Tedeseo. Le spectacle sera 

terminé par la Vivandière, ballet dansé par Saint-Léon et 

M"' lîacdanolf. 

— Le beau drame de M. Peillon 

in immense snc.cè< m i 

plit pus, 

- PORTE -SAINT-MARTIN . - Le s:uv,
s
 j 

a chaque représentation 

i, IViclielm,, 
dem.MUun unmense succès, et la salle dei rôdfi !

>ie
" déc 

SPECTACLES DU 3 NOVEMBRE. 

O PÉRA. — La Favorite, la Vivandière 

FRANÇAIS. — M"' de la Seiglière. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Père Gaillard. 

O DÉON. — La Tante Ursule, Richelieu. 

THÉÂTRE- L YRIQUE. — Lo Postillon de Lonjumean 

V AUDEVILLE. — La Dame aux camélias, Scan in v 

V ARIÉTÉS . - L'Ami François, Flambard, Gan"s iln?,
8
*' 

G YMNASE . - Heloïse et Abcilard, un Soufflet TC -
P ALAIS-ROYAL. — Piccolet, Dragons, Edgard'lu Prnf" 

PORTE- SAINT-M ARTIN . —Richard 111.
 A

* 

AMRIGU. — Marie Simon. 

G AITÉ. — La Bergère des Alpes. 

T HÉÂTRE NATIONAL. — La Chatte Hanche. 

C IRQUE NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées éumwtro 

COMTE. — La Queue du Diable vert. 4 <".sires. 

FOLIES. — Papa charmant, Mari brûlé, Perruque M» F 

D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — Chérubin, une Paire d 'miK ̂  

B EAUMARCHAIS. — Paul d'Artenay, Pauvre Kantien,
 s

' 

L UXEMUOURG. — Journée aux lettres, une Passion Fm i 

THÉÂTRE DE ROBERT-IIOUDIN (Palais-Royal). — Toûs l,'-" *' 
séance à huit heures. a s(,ll 's, 

SALLE V ALENTINO — Soirées dansantes les mardis i. 
samedis et dimanches . ' '

e
*H^ 

D IORAMA DE L' ETOILE (grande avenue des Champs-Elysée* Mi 

— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une M ^ 

de minuit a Rome. SSe 

Imprirrcrie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Muih anus 18. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

liISGl PETITE RBE TARAI1E.9. 
Etude de ®ïe 6W10.MERY, avoué à Paris, 

rue de Mulhouse, 9. 

Vente sur surenchère, en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, le 

jeudi 11 novembre '1852, 

D'une MA.KAOX sise à Paris, petite rue Ta-

raune, 9. 

Mise à prix : 40,991 ir. 70 c. 

Rapport net susceptible d'une grande augmen-

tation : .3,064 fr. 

S'adresser pour \ec renseignements : 

-i° Audit M* UilOHGBY, avoué, rue de Mul-

house, 9; 2> à M 0 Varin, rue Montmartre, 139; 

3° cl à M' DelacourLio, avoué, rue des Pyramides, 

8. ' (7200) 

V LïlMWÛhhîs (LOIRET). 

i de Sa*. 2$%"SfE8AK»ï3, avoué à Paris, Etui! 

rue Fava-rl,. 8 

Adjudication sur 1 ici la tion , le mercredi 10 no-

vembre 1852, deux heures do relevée, 

De la wmiMtiï S»" &i \SHAX VStiidE, sise can 

ton de Malesborbes, arrondissement de Pitbiviers 
(Loiret). . 

Revenu : 5,000 fr. 

Mise à prix : 140,000 fr. 

S'adresser : 1° A Si* KYVRA3HM3, avoue 

poursuivant, à. Paris, nie Favart, 8; 

2° A M* Marchand, avoué, rue Si-Houoré, 283; 

3° A M* Fromyii, notaire, rue do L lie, 11 ; 

Et sur les licus,-au fermier. (7201) 

C4KE1EBE i lilTEERE. 
Emde de M* »R t»Ki4S, avoué à Paris, rue 

Sainle-Anne, 05 

Adjudication, le 18 novembre 1852, au Palais-

de-Justice à Paris, deux heures do relevée, 

D'une CARRIÈRE et ses dépendances, sises 

h Nauterre, arrondissement de Si-Denis (Seine). 

Contenance superficielle d'environ 1 hectare 61 

ares 42 centiares. 

Mise à prix : 10,0t. 0 fr. 

S'adresser : 

1° A M- »E PLAN ; 

2° A M' Gauthier, notaire à Nanterre. (7187) 

MAISON Â YASVES. 
Etude de SS e ÏSEliïi â.\'8, avoué à Paris, rue du 

Pont-dé-Lodi, 5. 

Adjudication le mercredi 17 novembre 1852, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

au Palais- de -Justice, à Paris, deux heures de re-
levée, 

D'une MAISSOX avec cour, jardin et dépen lan-

ces, à Vanves, près Paris, rue des Chariots, 27, 

servant à l'exploitation d'une blanchisserie. 

. Mise à prix :
 (

 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Au. lit M» REIiliA^li». avoué poursuivant; 

2° A M* Devant, avoué, rue de la Monnaie, 9 ; 

3' A M* Ferrière, notaire à Vaugirard. 

(7126) 

CHAMBRES ET SITUEES DE MOTAIRES. 

DEUX FERIES ET- BOIS. 
A vendre : 1° nue FïîïïHE à 4 kilomètres de 

Montmirail, 24 kilomètres de Château-Thierry et 

d'Epernay; produit, 4,000 fr. net d'impôts; con-

tenance, 112 hectares, bâtiments en bon élat, 15 

ans de bail ; 2° une autre FERUE à proximité 

de Château Thierry ; 3°^t un liîOlSS contenant 
7 hectares. 

S'adressera 31
e
 IIAlLXAR», notaire à Clia 

teau-Thierry. ■ ' (7186)* 

n i Tjïftffiip ^
e
 leeture et débit de papeterie à 

uAiSUlL 1 céder; hénépees nets el flislifiés, 

4,000 fr.; prix, 7,000 fr.— Olîîej général des ven-

tes, rue CajJet, 20. (7377J 

CHEMISES LONGUEVILLE. 

RICHELIEU , 14, jïrès le Palais-Royal. 

(7365) 

NOUVEAUX PERFECTIONNEMENTS 
extraordinaires. Plus de secrets en daguerreotypie et en 

photographie; réussite certaine.— I v. sur collodion, 3 fr. 

— I vol. sur photogr., papieç, verre, albumine, (i fr. 75 c. 

— 1 vol. sur plaqué, composition du chloro-brômurc de 

chaux, coloriage des épreuves, 4 fr. 60 c.— L'ancien ou-

vrage sur plaqué, papier, suivi du magnétisme, 3 fr. 75 e. 

—Changement de domicile de M. Legros. Vastes ateliers de 

portraits, coloris naturel; prix de 2 à S fr. Enseigne cet art 

eu 4 heures. Palais-Royal, galerie de Valois, 1 10, Paris. 

(7319) 

Je 

30.000. 
donne 

A qui prouvera que l'EAU nF.lOIi PERFECTIONNEE ne fait 
pas REI'OLSSÈR et EPAISSIR les cheveux sur «les leies chauve, 
et DES PLUS AGEES. Un Ilacon il 'EAU 1>E LOI! de 5 fr. ou (le 
10 fr. SUFFIT pour REGENERER la chevelure el en ARRETER 
la chute. EN TRAITANT A FORFAIT, ON PAVE APRES 
SUCCES. S'adresser à moi, LEOPOED LOlt. chimiste, 281, RUE 
ST-HONORE, 281, au deuxième, àl'aris. (Affr.)ON EXPEDIE 

(7302) 

,£ TRÉSOR DE LA CUISINIERE 
ET DE IAA MAITRESSE DE MAISON, 

Par de Péi-Sgrord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de 

faire bonne chère à bon marché; de bien diner chez soi 

et chez le restaurateur.—Art de découper; service de la 

table, — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et les épiciers de 

Paris et des départements. 

Prix : 2 fr. — Chez CAUMON, quai Malaquais, 15. 

TOULOUSAIN 
Accordée à la ville de Toulouse selon le vœu émis par le conseil municipal et par 

S. E. le cardinal d'Astros, pour l'achèvement de l'église Saint-Aubin. 

Eée Tirage vient d'être irrévocabtement fixé 
au 20 février iS.»:t: la clôture de Vémis-
sion des Billets sans remise au ÎO février. 
1 ,200,000 fr., divisés en 1,200,000 Billets à UN franc. 

LOT PRINCIPAL t 

CENT MILLE FRANCS 
Valeur intrinsèque, sans réduction aucune, ainsi que 

4 lois de «5,000 fr. chacun, 4 lots de 5,000 fr. et ÎO lots de *,000 fr. ; 300 d'une 

valeur d'achat de 1,000 à ÎOO fr., objets d'art et d'industrie. 

En tout trois cent dix-neuf lots valant 384,000. francs. 

Pour 50 centimes, on enverra franco, à domicile, la liste officielle des numéros gagnants. 

Les mandats doivent être adressés à l'ordre du Directeur général, M. G. DE LESPINASSE. — 

Adresser FRANCO les demandes et les fonds à la Direction générale, à Toulouse, rue Suint-

Rome, 44 , où l'on délivre aussi des billets des diverses Loteries autorisées, savoir : 

Picarde, gros lot : 100,000 fr. j 1 franc \ NI Antoine, gros lot : 10,000 fr. 

Nationale, gros lot : 70,000 fr. \ le billet j Mon d'Angers, gros lot : 2,000 fr. 

AGENCE PRINCIPALE à Paris, boulevard des Italiens, 12. — Agent principal, M. Rouen. 

On trouve également à Paris des billets de la Loterie Toulousaine chez MM. LEJOLIVET i t C', 

rue Notre-Dame-des-Victoires, 23 ; — NORBERT ESTIBAL et C*, place de la Bourse, 12; — S USSE 

et C, place de la Bourse, 31 ; — SCHXVARTI , ancien libraire, rue d'Enfer, 7. (7380) 

HYGIENE DES CHEVEUX 
I/eait Ltigftraie enlève les pellicules furineusesde la tète; 
calme la démangeaison du cuir cheyelu, en guérit l'irritation ; 
arrête la chute des cheveux" en prévient le blanchiment. 

Dépôt dans chaque ville. Prix du flacon, 3 f.; le» 6 fl. 15 f. 

Ch»J.P.LAROZË,pli.r.lXTe-des-Petits-Ghiuup9
}
S6,Pu-u. 

(7330) 

DENTIFRICES LAROZE.ELIXI 
et l'oudre au OiiIitqiilHit, Pyrèthre et Uuy»c, pour 

conserver la fraîcheur de la bouche, blanchir les dents sans 
les altérerjle flacon d'éliiir oupoudre, lf.25Dépôtdans ch. ville. 
tUeiJ .r .LAUOZE.Bh.r.Nvt -dM-PtUts-Champ^Sli,!'»"!. 

(732S1) 

C£7 

ODORE DE LA SEINE, 
Entreprise de vidange et de désinfection avec écoulement des liquides 

sur la voie publique. 

BJIEiîiËfl sj'ff G** «le la deuxième série fies actions* afin d'augmenter 
les opérations. 

■""■■■f 1,1 r iiiiiiMiiiiiiiiiiiiiiiiimiiiriiiiiiiiinii iiiiiiiiiiMiiiiiiiiiiii un IIIIIIIIIIIIIIIIIIIMII nii—i 

On sera convaincu de la réussite de cette entreprise, en >'i»' 

formant des bases sur lesquelles elle repose. — Ses appan'ip 

sont les plu* simples et ceux qui nécessitent le moins de soins 

et d'entretien; ils sont garantis. 

La Société ne redoute aucune concurrence, puisqu'cllé waf' 

dit ses réactifs pour la désinfection à plusieurs sociétés rivales 

de Paris et de la province. 

Adresser les demandes d'actions (franco) à F. MARVILU, 

gérant, au siège de la Société, rue du Faunoarg-d»
1

' 

Temple, «O, a Paris. 

NOTA. — Cession des brevets en Province et à l'Etranger. — Vente et expédition d'appareils, de réactifs et d'engrais. (7357) 

Désitifectcurs au Palais de l'Elysée, aux: 

Iiospices de Paris et chez un grand nombre 

€i« propriétaires. — Suppression ou conservation des 

fosses d'aisance. — Abonnement pour la désinfection perma-
nente. 

Cette société a été créée au capital de 100,000 francs 

divisé en quatre séries d'actions de 500 francs chacune, 

produisant un intérêt de O O/O l'an, privilégié avant tous 

frais de gestion. (La Société ne peut acquérir qu'au comp-
tant.) • 

SLI ;Ï pat»ilça(lon légale des Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 185*. dans la OIZKTTIS i»I5S VUIUVIi 4 l!3t , I.H DROIT et le JOURVtL GÉNÉRAL, U'AVVICHBM. 

.% x. lu ci'ojtposition. 

lîn verlu de conventions verbales 
les deux el irciile octobre, M. t'OU-
CAl.'l), an nom el comme gérant de 
la société FOUCAUD el C", dont le 
siège est a, Paris, boulevard Mont-
martre, 8, a acheté de MM. Llî-
COUBT, CUENN1ÎBY et PLATBL, l'é-
tablissement de vidange qu'ils ex-
ploitent en commun rue de Ver-
sailles-Saini-Viclor, 4> 

FOUCAUD. (719D) 

Venues moDHli-crc». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Fn u no maison à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Àallii, m. 

" Le i novembre. 
Consistant en chaises, table, buf-

fet, pijndulc, rideaux, armoire, de. 

Eu l'hùlel des Commissaires-Pri-
. seurs, rue Uossini. 

Le 5 novembre. 
Consistant en meubles, cafés, su-

cres, chandelles, etc. (7198) 

Smvanl acte passé devant M e Ro-
• lucbert el son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-sk octobre mil Irai) 
«■eut cinquante-deux, le mandataire 
des membres du conseil de direc-
tion el du gérant de la société en 
eutn ïiaiiililc formée sous le nom de 
Compagnie de Cosla-Kiea, sous la 
raison sociale : Peur la Compagnie 
«leCosla-ltica, le gérant J.-S. UUG-
ivlNGII AM, par aele passé devant M« 
Itoquefcarl, qui en a la minute, et 
-,ni collègue, le treize juillet mil 

nil cent' cinquante-deux, enre-
ylslré, 

A déclaré que plus de quinze 
mille des actions ém1se3 par ladite 

soeiélé avaient élé souscrites par 
divers, et qu'en conséquence, aux 
lerniL's de ses statuts, ladite société 

élait et demeurait définitivement 
constituée pour le laps de quatre-
vingt-dix-neuf ans, à compter du 
vingt si\ octobre mil huit cent cin-
quante-deux 

ROQllEBERT. (5070) 

Etude deM« DUFOCR, notaire à 
Paris. 

Suivant acte reçu par M« Dttfour, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris, le vingl et un oclobre mil 
tuutcedl Cinquante-deux, enregis-
tré, M. PAHïlXGÎON, ci-après nom-
mé, agissant comme gérant delà 
société PAHTINGTON et, C«, dite 
Compagnie générale du Guadalqul 
vir, dont, les slaltilsont élé dressés 
suivant autre aele 'passé devant le 
dit M» Dul'oiir, le huit octobre mil 
liml cenl cinquantè-deux ,ia déclar-é 
que la lolalilé du capital social de 
ladite société étaiit souscrite, celle 
société se trouvait liélinilivemenl 
constituée à parlir dudit joui1 vingt 
el un oc'tpbre mil huit cent cln-
quantç-deux. 

Pour exlrail : 
Signé : DUFOUR. 

De l'acle passé devant ledit M* nu-
four et sou collègue, le huit octobre 
mil huit cenl cinquante-deux, sus-
énoncé, 

Il apperl : 
Qu'il a élé formé une société en 

commandite aux lins ci-après ; 
Enlre : 
M. William-Perceval PAUT1XG-

TON, colonel de cavalerie au service 
de S. M. C. la reine d'Espagne, de-
meurant à Madrid, calle de Atoclia, 
et momentanément à Paris, d'une 
part; 

Et toutes les personnes qui do-
vie.ndraienl souscripteurs ou pro-
priétaires des actions créées, coin 
me simples commanditaire», d'au-
tre pari ; 

G/tic M. Parlinglon ,- seul associé 
responsable, est seul géranl de la-
dite société, avec droit, conféré au 
conseil de surveillance, de provo-
quer, s'il le juge convenable, l'aU-
Jonclion d'un second gérant qui, 
dans ce cas, serait nommé dans la 

forme prescrite par ledit acte; 
Que la raison sociale est ; PAR-

TINGTON etC-; 

Que la société est désignée sous la 
dénomination de ! Compagnie gé-
nérale du Guadalqtiivir ; 

Que le siège social est à Paris, 
boulevard des Italiens, 26; 

Que les affaires de la soeiélé se 
feront au comptant, et que le gé-
rant ne pourra, sous quelque pré-
texte que ce soit, apposer la signa-
ture sociale sur des billets, lettres 
de change ou engagements à ternie ; 

Qu'il a été dit que la durée de la 
société serait de cinquante années, 
à parlir du jour de sa constitution 
délinilive; qu'elle serait constituée 
par la souscription de le moitié des 
actions représentant le fonds so-
cial, ee qui serait déclaré par aele à 
la suite des statuts présentement 
analysés, et que la prorogation 
pourrait être décidée par délibéra-
lion de Fassent blée générale, sur la 
demande du gérant ; 

(lue la société a pour objet : 
L'exploitation, la mise en valeur, 

l'amélioration de soixante - cinq 
mille hectares environ (100,000 fa-
negas) de terres situées dans les 
provinces de Cordoue, Séville, Ca-
dix, Huelva, enEslrainadurc(rovaii-
1110. d'Espagne), concédées gratui-
tement, par un ordre royal de S. M 
la reine d'Espagne, a M. le colonel 
Parlinglon, qui a fail apport de 
celle concession à la société; 

La vente, cession, échange, loca-
lion desdites lerres, l'acquisition 
d'autres propriétés dans l'intérêt 
de l'exploitation de la concession 
principale, le transport des acqué-
reurs et les fournitures d'objels, 
prêts et avances d'argent il leur l'aire 
sur Irvpothèque ; 

El, en oulre, l'exploitai Ion. tant 
île la concession du Guadaliinar, 
également apporlée dans ladite so-
ciété, que de toutes autres conces-
sions qui pourraient être ultérieu-
rement acceptées par Rassemblée 
générale ; 

Que le fonds social est fixé à dix 
millions de francs, divisé en cent 
mille actions de cent francs chacu-
ne, dites ac tions décapitai, loules au 
porteur; 

Que sur le montant des aidions, il 
n'est versé en souscrivant que vingt-
cinq francs par action ; 

Que quant aux soixante-quinze 
francs de surplus, ils ne pourront 
être appelés par le géranl que de 
l'avis du conseil de surveillance, et 
sur l'autorisation de l'assemblée 
générale; 

Et qu'à défaut de paiement aux 
époques déterminées, les numéros 
des actions eu retard seront vendus 
dans la forme et avec les délais dé-
terminés par les statuts, sans qu'en 
aucun cas, et quel que soit le pro-
duit de celle vente, il puisse cire 
exercé aucune action personnelle 
ou autre contre le souscripteur pri-
mitif et les cessionnaires succes-
sifs, lesquels, par le seul fait du 
premier, versement de vingt-cinq 
francs, seront déchargés de toute 
responsabilité et garantie. 

Pour exlrail : 

Signé ; DcFOtlB. (5671) 

1 isitezsa »s« rmwwnaM 

imm n connue!, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, leB samedis 
de dix à quatre heures. 

ir*im«ea. 

DECLARATIONS DE FAILLITK8. 

iuqemem ilu 28 OCT. 1852 , qui 
déclarent la futilité ouverte el en 
(ixei)t provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur HOTH (Jean), fab. de 

casquettes, rue Simon-to-franc si-
nomme M. lîoudailie juge-commis-
saire, et M. Duval-Vauclusf, ,.

ue 

Ltnçry, 45, syndic provisoire (N° 
lotitjl du gr.). 

CONVOCATIONS DU CIIÈANCIKH8. 

Son! lnvl/Ci ù tertndre au Tribunal 

de commeret it Paris, lallt des as-

semblas des faillites, UM. les créan-
ciers t 

VÉIUFICAT. KT AFFIRMATIONS 

De la société FAUR.E, DAHCUE et 
C«, composée de 1» Darche (Alphon-

se-Emile); 2" Katlreau (Hené); 3-
Fraissange (Jean-Uaptisle) ; 4° Rey-
gers (Félix); 5» Pelit (Pierre); 6» Blot 

(Daniel); 7" liouveyron (Charles); 8" 
Faure (Pierre); et 9" Léonard (Jo-

seph), pour la construction des ma-
chines à vapeur, à La Villelte, bou-

levard des Hutles-St-Chaunionl, 50; 
le sieur Darche, liquidateur de la 

société, le 8 novembre à 1 heure 
(N* 10507 du gr.); 

Du sieur QUÉKU, fab. de para-
pluies, rue Grenéla, 2, le 8 novem-

bre à 1 heure (N» 10385 du gr.); 

Du sieur LAUNAY (Charles-Vic-
tor), passementier, rue Sle-Croix-

de-la-l!relonnerie, 23, le 8 novem-

bre à 1 heure (N" 10388 du gr.); 

Du sieur TAFF01UEAU (Hilaire), 
relieur, rue Hautefeuillc, 115, le 6 

novembre à 3 heures (N° 10488 du 
gr.); 

Du sieur CHÈZti (Joseph-Fran-
ÇjOis)-Antoinc), mil de modes rue 

SbOenis, 278, le 8 oclobre à l'heu-
re (N"10599 du gr.); 

Du sieur F1EVET (Louis), voitu-
rier,qmii delà Gare, 42. commune 

d'Ivry, le 8 novembre a 9 heures 
(N° loisoi du gr.); 

Des sieurs LECAMUS et VINEAU, 

teinturiers, à Ivry, quai de la 'Gare, 
société composée de 1» l.ecanius, 
demeurant au siège de ladite soeié-

lé; et 2» Vineau, demeurant ci-dc-
vant audit lieu, actuellement rue 
Popincourt,52, le » novembre à 3 

heures l[2 (Nu 10430 du gr.); 

Du sieur CARON (Victor), fab.de 
cristaux, i\ Grenelle, rue St-l.ouis, 

5s, le 8 novembre à 1 heure /N» 
iotii7 du gr.); 

Pour être procédé, tous la prési-
dence de u le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

ritication et allirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAHUAZ (Félix- Edouard), 
nid de dentelles , boul. des Italiens, 

7, le 6 novembre à 1 he ure (N" 10549 
du gr.); 

Du sieur C11ATELIN (Félix-Louis), 
fab. de boulons, rue aux Ours, 8, le 

8 novembre à 1 heure (N° 10597 du 
gr.); 

Du sieur B01SSAYE (Antoine), 
perruquier et logeur, rue de la Pe-

tilc-Tixéranderie, 2 et 10, le 8 no-
vembre à 1 heure (N" 10445 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport dee syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y 0 lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans te dernier 

cas, être immédlatemei - consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment dee syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DU TITRES. 

Sont invités i produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompugutii 

d'un bordereau sur papier timbré , in-
dicatif des eommee d réclamer, MU. 
les créancière : 

Du sieur BONVALLET (Maurice), 
mil de tuiles et de briques, à Pu-
leaux, quai National, II, entre les 
mains de M. Tiphagne, rue du Fau 
boiirg-Montinarlre, >1, syndic de 
la faillite (N" 10639 du gr.); 

Du sieur PLAULT (Etienne-Laza-
re), épicier, rue de la Chaussée-
d'Aotin, 41, «Blre les mains de M. 
Sergent, rue lisssini, iu, syndic de 
la (tiUlle (N" 10646 du (ji-.); 

Pour, en conformité de farticit «sa 

de la loi du il mai ltli, être procède 
d la vérification dee créances, qui 
commencera immédiatement apré* 
l'expiration de et délai. 

DÉLIBÉRATION. 

MM. les créanciers du sieur TOW-
LEll (John), négociant en laines, 
rue Hauteville , n. vt, sont invi-
tés a se rendre le 8 novembre à 
i heure très précise, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 5io du Code de commerce 
décider s'ils se réserveront de délibé-

rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront a statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'i la double majorité détermi-
née par l'art. 50T du môme Code, M. 
ie juge-commissaire les invite à ne 

pas manquer il cette assemblée, ù 
laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (Nu 10255 du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTE 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de 

la raillile du sieur LVJYS (Joseph), 
snc.enl.de bains, i La Chapelle, 
demeurant à Paris, rue Roclic-
chouarl, 71, sont invifési se rendre 
les novembre à 12 h., au palais du 
Tribunal de commerce, safle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-

cution de l'arttole 53 6 de la loi du 
Il mal i »38, entendre le COmjMequi 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner leur avis tant 

sur 1a gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dils syndics. 

Les 'créanciers elles failli» peuvent 
prendre au greffe communication 
CUM compte et rapport des syndics 

(N° isoei du gr.). 
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NEUF HEURES lia : Grevener,!^)* 

tier, synd.- Voisin, Il0tel8»r»j 
vérif. — Crèvecœur, Bêg,, » _ 

Gamba, md de curiosi.les™ v 
PeUzokiriac et C'.cuisinier,"»1 

de comptes. . , t ., 
ONZE MEURES : Hraull, •mdd

it 
vérif. - Dubois, apia
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cornes, id. — Mesmer lus, *
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pements militaires, id. 
Thierry, restaurateur, cl°'' 

xano, graveur, eonc. -
 1 

limonadier, rem. a hu". ^t. 
MIDI :ttueda, nég.-exporla tu ,

 u 
-Bergeron.fab d? bout»" ■ 
- Filliell, md de viande tlt 1> 

délib. (art. 510). ,
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DEUX HEURES : PlU«l, l>«* rujoj-

lions induslrielles, clôt. " 

te, fab. de cartonnage, m. 
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Du 31 oclobre '>*W^AÏ M- "
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géant, 79 ans, rue de ""Sj.^. 
MlleCilloy, 15 ans rue s;

 m
-

l«. -MmeDupral, " »»
8
- ̂  ro 

nisson, u. - Mme MA „
é

, J 
de Choiseul, 27. - M-
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uns, rue de la Jussieunt. ̂ t , 
Uo/.ier ,25 ans, rue St-Hon» ^ , 

- Mlle Morie, « »»f • r"lV Be»
OR
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6. — M. Ilazin, 23 ^yer. »' 

lus, rue du H-*-»' " l*£°£ 
M. Lapine, 70 ans, i^ ^, wr 
7. -M. Durand, si an»,

 48 3
nj 

tit-Thouars, eeXi&t 
rue du T«iuple..«»- T

fl
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»« 

an», rue BourglibOUi|, J ^ 
son, 63 ans, rut de» ^i««
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e.« 

_ Mme Couronne, « ffieija»* 
Charonne, »'■-»'• °LLsiidi, " V 
75 ans, rue duCJ«che^ ^ =

f

e 
M. Caipentier, ^ »

s5
 an/. % 

Pères, l». - M- 5*ffl*i, >\ T.,-* 
NotiT-l)ame-dcs-Ct»»'^

oU
n-ct»

1
''' 

Blésiinard, a» ans, io« 

Enregistré.! Paris, le Novembre 1832 

ttefc'ù duux fr-iiics viujt senti déolma compri» 
UIPUIMKIUE DE A. CUYOT/-UUE NEUVE-DES-MATIIUUINS, 18. 

Nolre-Dame-des -i-' -' 'y
oU 

lllésimard, 2» ans, m« 

190. 

I* K
ér

7j
Ut

BAUDO0Il<-

GUYOT» 

Pour légalisation de la signature A 
Le maire du »" «rroudissemcnv 


